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Préambule 
Je pense que les drogues ont détruit de nombreuses 
vies, mais de mauvaises politiques gouvernementales 
en ont détruit bien plus. Le fait d’avoir un casier judi-
ciaire pour un délit mineur lié aux drogues peut, pour 
une jeune personne, constituer une menace bien plus 
importante à son bien-être qu’un usage occasionnel 
de drogues. Selon l’Office des Nations Unies contre la 
Drogue et le Crime, les « conséquences non-désirées » 
de nos politiques des drogues mises en place ces 50 
dernières années comprennent l’incarcération de 
masse et la création d’un vaste marché noir interna-
tional et criminel qui attise la violence, la corruption et 
l’instabilité. Malheureusement, les décisions prises dans 
le domaine des politiques des drogues n’ont jamais 
été guidées ni par les données scientifiques ni par l’ef-
ficacité. Beaucoup trop souvent ce sont les arguments 
idéologiques qui prévalent. Pourtant, selon la Conven-
tion de l’ONU sur les stupéfiants, le but des politiques 
des drogues était, à l’origine, de protéger «  la santé et 
le bien-être de l’humanité ». Nous devons recentrer nos 
politiques sur cet objectif. 

En 2011, la Commission Mondiale sur les Politiques des 
Drogues a souhaité briser le tabou sur le débat de la ré-
forme des politiques des drogues dans la vie politique. 
Nous avons conclu que la «  guerre contre la drogue  » 
au niveau mondial avait échoué. Nous devons accept-
er qu’un monde sans drogues est une illusion et qu’il 
est nécessaire de concentrer nos efforts afin que ces 
substances causent le moins de dommages possibles, 
aux moins de personnes possibles. Cela signifie que le 
nombre de personnes mourant d’une overdose devrait 
diminuer, et non pas que davantage de petits contreve-
nants finissent en prison où leurs problèmes de drogue 
risquent d’empirer. L’usage de drogues est dangereux, 
et réduire ces risques est une tâche qui incombe à la 
santé publique, et non pas aux tribunaux.

Nous avons plaidé afin que ce soient des preuves sci-
entifiques et une vive préoccupation pour la santé et 
les droits humains qui déterminent les politiques des 
drogues. Il est temps de se tourner vers une approche 
plus avisée en matière de politique des drogues, fondée 
sur la santé. Cela signifie qu’il est nécessaire de mettre 
un terme à la criminalisation et à la diabolisation des 
usagers de drogues et des auteurs non-violents d’in-
fractions peu graves liées aux drogues. Il faut offrir du 
soutien à ces personnes, non pas des sanctions. Nous 
avons besoin d’un système équilibré qui mette l’accent 
sur la santé publique, les droits humains et le dévelop-
pement, ainsi que sur le maintien de l’ordre.

Aujourd’hui, nous nous trouvons la croisée des chemins 
concernant la manière dont le monde répond aux ques-
tions liées aux drogues. La Session Extraordinaire de 
l’Assemblée Générale de l’ONU sur les drogues, conviée 
en Avril 2016, est un jalon important sur la voie pou-
vant nous conduire vers une approche plus humaine et 

efficace. Je félicite le Consortium International sur les 
Politiques des Drogues pour le travail acharné qu’il a 
accompli afin de nous guider dans cette voie, en offrant 
une voix collective et une visibilité à ses organisation 
membres issues de la société civile et à un grand nombre 
de partenaires – tels que la Fondation Kofi Annan – dans 
le travail qu’il a mené en Afrique de l’Ouest. Le rôle de 
la société civile dans le questionnement, l’évaluation et 
l’influence des politiques des drogues a crû de manière 
incommensurable ces dernières années. Le Consortium 
célèbre en effet son 10ème anniversaire cette année, et 
il est devenu un atout pour de nombreux responsables 
de gouvernements et responsables politiques du monde 
entier. Il a par ailleurs étali une source précieuse d’analyse 
et d’expertise en matière de politiques des drogues.

Je salue donc la troisième édition du Guide sur les 
politiques des drogues du Consortium International 
sur les Politiques des Drogues. Cette édition du Guide 
est l’aboutissement d’une décennie d’analyses et d’ex-
périence dans le domaine – une source des plus com-
plètes de bonnes pratiques en matière de politique des 
drogues, qui reflète les trois piliers des Nations Unies : la 
paix et la sécurité ; le développement ; l’Etat de droit et 
le respect des droits humains. Le Guide sur les politiques 
des drogues représente le travail collectif d’auteurs du 
monde entier, et réunit une abondance de données 
et d’expériences en un format lisible et concis pour les 
responsables politiques. Ce guide leur sera d’une aide 
précieuse pour réviser et moderniser leurs politiques et 
programmes en matière de drogues.

Source: Eric Lefeuvre

Kofi Annan 
Fondateur et Président de la Fondation Kofi Annan, 
Septième Secrétaire Général des Nations Unies (1997-2006) 
et Lauréat du Prix Nobel pour la Paix (2001)
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Résumé du chapitre

Traditionnellement, le contrôle des drogues s’est 
centré sur l’imposition de sanctions pénales 
sévères à l’encontre des personnes impliquées 
dans le marché illicite des drogues, dans l’espoir 
de dissuader les individus de se lancer dans le 
trafic. Allant de l’emprisonnement à la peine de 
mort, ces sanctions se sont aujourd’hui révélées 
être totalement disproportionnées1. 

Des estimations récentes réalisées par l’Office 
des Nations Unies contre la Drogue et le Crime 
révèlent qu’une personne sur cinq actuellement 
emprisonnée a été condamnée pour un délit 
de possession de drogue ou de trafic  ; parmi 
elles, 80% sont en prison uniquement pour 
possession2. Pourtant, la prévalence mondiale 
de consommation de drogues reste élevée3 et 
ces politiques ont créé plus de dommages que 
les substances qu’elles sont sensées tenir sous 
contrôle. Pour répondre à cette situation, cer-
tains pays ont décidé de décriminaliser l’usage 
de drogues. Bien que cette politique présente 
certains défis, elle a été déterminante pour dimi-
nuer l’emprisonnement des usagers de drogues, 
ainsi que la stigmatisation et la discrimination 
auxquelles ils sont confrontés. La décriminalisa-
tion est aussi essentielle pour améliorer l’accès à 
des services de réduction de risques qui peuvent 
leur sauver la vie, à des programmes de traite-
ment de la dépendance à la drogue et à d’autres 
services sanitaires et sociaux. Ceci sera expliqué 
de manière plus détaillée dans le Chapitre 3.1. 

D’autres sont allés plus loin, en réglementant 
légalement certaines substances – telles que le 
cannabis, la coca et quelques nouvelles subs-
tances psychoactives (NSP). Ces réformes sont 
en conflit avec les traités de l’ONU sur le contrôle 
des drogues, qui n’autorisent actuellement pas 
la mise en place de marchés légaux pour usage 
récréatif de drogues. Malgré ces tensions claires 
avec le régime mondial de contrôle des drogues, 
la nécessité de protéger la santé des usagers de 
drogues, d’accroître la sécurité des citoyens et 
de réduire l’exclusion sociale ont été au premier 
plan de cette approche. Le Chapitre 3.2 offre un 
aperçu de différents régimes de régulation qui 
pourraient être établis, en tirant des leçons des 
expériences concernant le cannabis, la coca, les 
NSP, l’alcool et le tabac. 

Tout système de justice pénale efficace repose 
sur le principe de proportionnalité, selon lequel 
les peines imposées pour un délit devraient être 

mesurées conformément aux dommages causés 
par les actions du contrevenant. Aujourd’hui, la 
plupart des personnes emprisonnées pour des 
délits liés aux drogues sont incarcérées pour 
de longues périodes, généralement pour des 
délits non violents et de faible gravité. Certaines 
sont dans le couloir de la mort, car une minorité 
de pays dans le monde ont encore recours à la 
peine de mort pour délits de drogues. Les peines 
disproportionnées n’ont pas permis de réduire 
l’ampleur du marché noir, mais ont abouti à 
une surpopulation carcérale importante et aux 
conséquences négatives qui y sont liées. Alors 
que le Chapitre 3.3 définit le concept de pro-
portionnalité de manière plus détaillée et pro-
pose des recommandations sur la manière de les 
mettre en œuvre pour l’ensemble des infractions 
liées aux drogues, le Chapitre 3.4 offre des re-
commandations pour l’élaboration et la mise en 
œuvre d’alternatives à l’emprisonnement pour 
les contrevenants non-violents comme option 
politique essentielle pour réduire la surpopula-
tion carcérale et concentrer les ressources dis-
ponibles sur les délinquants les plus dangereux 
et les plus violents opérant au sein du marché 
illicite des drogues.

L’efficacité du système de justice pénale dé-
pend largement d’interventions efficaces dans 
le domaine du maintien de l’ordre. Le Chapitre 
3.5 analyse les échecs d’une approche policière 
excessivement prohibitive pour s’attaquer au 
marché illicite des drogues et propose des re-
commandations pour réviser et moderniser des 
efforts actuels de maintien de l’ordre pour les 
diriger vers la réduction de la violence, du blan-
chiment d’argent et de la corruption, tout en 
satisfaisant des objectifs sociaux plus larges, en 
promouvant la police de proximité, en augmen-
tant les partenariats entre la police et les autori-
tés sanitaires et sociales, etc.

Le dernier chapitre de cette section, le Chapitre 
3.6, identifie sur les meilleures pratiques pour 
offrir des services de santé en pison, dans le 
but de réduire les dommages à la santé liés 
à l’emprisonnement continu de nombreuses 
personnes consommatrices de drogues. Le 
chapitre propose des recommandations et des 
exemples de bonnes pratiques sur la manière 
de fournir le mieux possible des services de 
réduction des risques, de traitement et autres 
soins aux détenus.
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Décriminaliser les usagers de drogues
3.1

Recommandations clés

• Les lois, les politiques et les pratiques en mat-
ière de drogues devraient être révisées de 
manière à supprimer les sanctions pénales à 
l’encontre de l’usage de drogues, la possession 
de drogues destinée à un usage personnel, la 
possession de matériel de consommation de 
drogues, la culture et l’acquisition de drogues 
en vue d’un usage personnel

• La norme de référence en matière de décrimi-
nalisation est la suppression de toute sanction 
à l’encontre de l’usage de drogues et la mise 
à disposition de services sanitaires et sociaux, 
tels que la réduction des risques et des pro-
grammes de traitement de la dépendance à la 
drogue drogues fondés sur des données sci-
entifiques et le principe du volontariat. Dans 
les cas où une sanction administrative est 
imposée pour la consommation de drogues, 
elle devrait être appliquée dans le cadre d’une 
approche plus large visant à encourager l’ac-
cès aux services sanitaires et sociaux, et ne 
devrait pas mener à une augmentation des 
peines appliquées

• Différencier entre l’usage personnel et une 
intention commerciale devrait passer par l’uti-
lisation de seuils de quantité indicatifs, ainsi 
que par une évaluation de tous les éléments 
de preuve disponibles, au cas par cas. Même 
si quelqu’un est interpelé en possession de 
quantités supérieures au seuil, des mécan-
ismes devraient être disponibles pour iden-
tifier si la possession est destinée à un usage 
personnel ou s’il y a intention de dealer

• La police, les procureurs et les juges devraient 
bénéficier de formations, de programmes de 
sensibilisation et de conseils pratiques portant 
sur la consommation de drogues, la réduction 
des risques, le traitement et la décriminalisation 

• Les mesures de décriminalisation devraient 
s’accompagner d’investissement dans des 
programmes sociaux et de santé, de manière 
à maximiser la santé.

Introduction 

Dans le monde entier, la criminalisation des usagers 
de drogues a eu un impact grave sur leur santé et 
leur bien-être et a accru leur exposition aux risques 
sanitaires et aux groupes criminels. La peur de l’em-
prisonnement éloigne les usagers de drogues des 
services de santé et de réduction des risques dont 
ils ont besoin et qui sont susceptibles de leur sauver 
la vie, tout en augmentant les risques de morts 
par overdose. En même temps, la criminalisation 
de la possession de matériel de consommation de 
drogues tel que les aiguilles et seringues stériles, 
ainsi que les pipes à crack ont encore miné davan-
tage les efforts de réduction des risques visant à 
endiguer les épidémies de VIH et d’hépatites4.

La répression policière, les tests d’urine obligatoires, 
l’enregistrement des usagers de drogues dans des 
registres officiels du gouvernement, ou la détention 
forcée dissuadent aussi les personnes d’accéder aux 
services de santé et sociaux5. Les actions de main-
tien de l’ordre visant les usagers de drogues, ainsi 
que la désapprobation sociale de la consommation 
ont exacerbé la marginalisation et la stigmatisation 
auxquelles les usagers sont confrontés en rompant 
les liens familiaux et communautaires et en minant 
leur accès à l’emploi et à l’éducation.

Les détenteurs d’un casier judiciaire pour délit de 
drogues peuvent être exclus de sécurité sociale et 
des programmes de bourses d’étude, et peuvent 
même se voir refuser le droit de vote (comme c’est 
le cas aux Etats-Unis). Les groupes minoritaires – en 
particulier les minorités ethniques – sont particu-
lièrement touchés, étant donné qu’ils sont souvent 
les premières cibles des interventions de maintien 
de l’ordre. Dans certaines régions du monde, les 
interventions policières en matière de drogues sont 
devenues une forme de contrôle social6.

A cause des effets dévastateurs d’approches excessi-
vement répressives en matière de contrôle des dro-
gues, la criminalisation fait l’objet d’un examen de 
plus en plus critique. De nombreuses agences inter-
nationales, dont le Programme Commun des Nations 
Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA)7, l’Organisation  



  7Guide de l’IDPC sur les politiques des drogues

Mondiale de la Santé (OMS)9, le Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD)10, 
le Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme des 
Nations Unies (HCDH)11, ONU Femmes12 et l’Organi-
sation des Etats Américains (OAS)13, entres autres13, 
ont à présent appelé explicitement à supprimer les 
sanctions pénales à l’encontre des usagers de dro-
gues. Au niveau national, plusieurs pays ont adopté 
des modèles innovants de décriminalisation15.  

Questions législatives/
politiques

Décriminaliser l’usage de drogues et la 
possession destinée à un usage personnel
Plus de 40 pays et juridictions à travers le monde ont 
adopté une forme de décriminalisation pour cer-

taines infractions liées aux drogues16. Les processus 
de décriminalisation peuvent être classés en deux 
types – de jure et de facto. Dans le premier modèle, 
la suppression de sanctions pénales s’effectue dans 
le cadre d’un processus législatif, c’est à dire par l’ab-
rogation de la législation pénale, la création d’une loi 
de droit civil, ou la décision d’une cour constitution-
nelle menant à une révision de la législation. Dans 
un modèle de facto, l’usage de drogues demeure 
un délit pénal dans la législation d’un pays, mais en 
pratique les personnes ne sont plus poursuivies (par 
exemple aux Pays-Bas). La décriminalisation peut se 
centrer sur une substance spécifique (généralement 
le cannabis), certaines substances ou l’ensemble des 
drogues (comme c’est le cas au Portugal). 

Alors que la décriminalisation par le biais d’une ré-
forme législative peut prendre plusieurs années, la 
décriminalisation de facto peut être mise en œuvre 

Encadré 1  Qu’est-ce-que la décriminalisation ?

La décriminalisation implique la suppression des 
sanctions pénales pour certaines activités. Dans 
le contexte de la consommation de drogues, les 
activités suivantes ne constitueront plus un délit 
pénal ou ne seront plus sujettes à des sanctions 
pénales : 

• Consommation de drogues
• Possession de drogues destinées à un usage 

personnel
• Culture et acquisition de plantes contrôlées 

destinées à un usage personnel
• Possession de matériel de consommation de 

drogues.

L’objectif général de la décriminalisation est 
de mettre un terme à la répression et à la stig-
matisation des usagers de drogues. Suite à la 
décriminalisation, les gouvernements peuvent 
répondre à l’usage de drogues et aux activités 
qui y sont associées par des approches diverses 
et variées, par exemple en orientant les consom-
mateurs vers des services sanitaires et sociaux. 
Fondamentalement, lorsqu’elle est appliquée 
suivant une logique de réduction des risques, 
la décriminalisation peut fournir un cadre jurid-
ique favorable et de soutien au sein duquel les 
services de santé seront accessibles de manière 
volontaire et sans crainte d’être stigmatisé, arrêté 
ou emprisonné8. La norme de référence absolue 
en termes de décriminalisation consiste donc en 
une approche où la consommation de drogues, 

mais aussi la culture, l’acquisition, la possession 
destinées à un usage personnel et la possession 
de matériel de consommation ne sont plus pu-
nis, et où les personnes sont à même d’accéder 
aux soins médicaux, à des services de réduction 
des risques et de traitement dont ils auraient be-
soin. En pratique, certains gouvernements ont 
choisi d’imposer des sanctions administratives à 
l’encontre des usagers de drogues. Dans ce cas, 
de telles sanctions ne devraient pas aboutir à des 
peines plus sévères que celles qui seraient im-
posées dans un cadre pénal – cette question sera 
abordée de manière plus détaillée ci-dessous.

La décriminalisation diffère de la légalisation, 
qui est un processus par lequel tous les com-
portements liés aux drogues (usage, possession, 
culture, commerce, etc.) deviennent des activ-
ités légales. Dans le cadre de ce processus, les 
gouvernements peuvent choisir d’adopter des 
lois et des réglementations administratives pour 
réguler la culture, la distribution et l’usage de 
drogues, avec des limitations sur la disponibil-
ité et de l’accessibilité – ce processus est connu 
sous le terme de « réglementation légale » (voir 
le Chapitre 3.2). Il est aussi nécessaire de dis-
tinguer décriminalisation et dépénalisation, un 
processus par lequel les sanctions pénales sont 
réduites ou supprimées pour certains comporte-
ments qui restent cependant des délits passibles 
de sanctions pénales (voir le Chapitre 3.3 sur la 
proportionalité des peines pour plus de détails). 
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relativement rapidement par des ajustements poli-
tiques pragmatiques. Toutefois, une politique de 
décriminalisation de facto peut aussi être plus facile-
ment inversée, par exemple après un changement 
de couleur politique au gouvernement.

La décriminalisation est plus efficace lorsqu’elle 
elle est mise en œuvre conjointement au 
développement, au financement et à l’élargissement 
d’une large gamme de services de réduction des 
risques et de traitement de la dépendance fondés 
sur des preuves scientifiques. Dans ce cas, les 
usagers de drogues sont à même d’accéder à ces 
services sans crainte d’être arrestés, sanctionnés, 
stigmatisés ou discriminés.

Dans de nombreux contextes, les pays qui ont 
décriminalisé l’usage de drogues ont choisi d’adop-
ter des sanctions administratives pour les activités 
liées à l’usage de drogues, telles que des travaux 
d’intérêt général, des amendes et le retrait de cer-
tains permis. Il est essentiel que ces sanctions ad-
ministratives ne résultent pas en des dommages 
plus importants que la criminalisation (par exemple, 
le recours à des centres de détention forcée, l’in-
scription des usagers de drogues dans des registres 
du gouvernement, l’imposition d’amendes élevées 
aboutissant à de longues peines de prison si elles 
restent impayées, etc.).

Décriminaliser la culture destinée à un usage 
personnel
Certains modèles de décriminalisation incluent la cul-
ture de substances destinées à un usage personnel afin 
de s’assurer que les personnes consommatrices n’aient 
pas à dépendre du marché noir pour accéder à leur sub-
stance de prédilection. Par exemple, dans plusieurs pays, 
des consommateurs de cannabis ont décidé de créer 
des clubs sociaux de cannabis en vue de se distancer du 
marché noir et de s’assurer d’avoir des produits de bonne 
qualité17.

En Belgique, en Espagne et en Uruguay, par ex-
emple, les clubs sociaux de cannabis permettent 
aux personnes de cultiver leurs propres plantes au 
sein d’une coopérative, et seulement en quantités 
suffisantes pour satisfaire les besoins de ses mem-
bres (ces quantités sont fixées par les membres 
eux-mêmes). La culture et la distribution sont lim-
itées aux membres du club et le cannabis peut être 
consommé dans les locaux du club ou emporté. 
L’affiliation est interdite aux personnes de moins 
de 18 ans. La plupart des clubs limitent le nombre 
de leurs membres. Par exemple, l’Uruguay a fixé la 
limite à 45 membres, alors que la Fédération d’As-
sociations du Cannabis de Catalogne a fixé sa limite 
à 655 membres – même si plusieurs décisions de la 
Cour Suprême espagnole ont récemment fixé des 

Source: Creative Com
m

ons longislandw
ins

Marche silencieuse pour mettre un terme aux contrôles et aux fouilles, ainsi qu’au profilage racial aux Etats-Unis

https://www.flickr.com/photos/longislandwins/7391490914/
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Encadré 2  Le modèle portugais d’orientation vers des 
services de santé

En juillet 2001, le Portugal a adopté la Loi 30/2000 
qui a décriminalisé la possession destinée à un us-
age personnel de toutes les drogues soumises au 
contrôle international. Sous le nouveau régime ju-
ridique, le trafic de drogues est toujours poursuivi 
comme un délit pénal, mais la possession de quan-
tités de drogues allant jusqu’à 10 jours de consom-
mation est devenue un délit administratif. La loi a 
aussi introduit un système d’orientation vers des 
Commissions de dissuasion pour la dépendance 
à la drogue (Comissões para a Dissuasão da Toxico-
dependência). Lorsqu’une personne est interpelée 
en possession de drogues, la police la renvoie à 
ces commissions régionales composées de trois – 
un travailleur social, un conseiller juridique et un 
professionnel médical – qui sont soutenus par une 
équipe d’experts techniques.

Les Commissions ont recours à des réponses ciblées 
pour réduire l’usage de drogues et encourager les 
personnes dépendantes aux drogues à entrer en 
traitement. A cette fin, elles peuvent imposer des 
sanctions telles que des travaux d’intérêt général, 
des amendes, le retrait de permis professionnels 
et l’interdiction de se rendre dans certains lieux, 
mais peuvent également recommander des pro-
grammes de réduction des risques, de traitement 
ou d’éducation, et offrent aussi un soutien social à 
ceux qui en ont besoin.

 Action de dépistage : « Semaine européenne de dépistage » au Centre de Réduction des Risques de Mouraria, 
ONG GAT, à Lisbonne, au Portugal

Source:  Pedro A
. Pina

Entre 2002 et 2009, les Commissions de dissuasion 
ont facilité environ 6 000 procédures administra-
tives par an. Comme le montre le Tableau 1 ci-des-
sous, en 2009, la plupart des cas (68%) ont abouti à 
des suspensions de procédures pour les personnes 
qui n’étaient pas dépendantes aux drogues (c’est-
à-dire qu’aucune mesure n’a été prise). 14% des cas 
ont abouti à des sanctions (10% étant des sanctions 
telles que des retraits de permis ou des restrictions 
de mouvement et 4% des amendes)18. 15% des 
cas ont été provisoirement suspendus si l’individu 
s’engageait à suivre un traitement. Environ 76% des 
cas impliquaient le cannabis, 11% l’héroïne, 6% la 
cocaïne et le reste impliquait plusieurs drogues à 
la fois19.  

La décision de décriminaliser l’usage de drogues 
s’est accompagnée d’investissements importants 
dans une réponse sanitaire, comprenant des 
mesures de réduction des risques (bénéficiant 
d’une nouvelle base légale sous la forme du  
Décret-loi 183/2001) et des programmes de 
traitement de la dépendance à la drogue. Ces 
mesures se sont traduites par une réduction 
de la surpopulation carcérale  : la proportion 
de contrevenants condamnés à une peine de 
prison pour délit de drogues a baissé de manière 
significative à 28% en 2005, à partir d’un pic de 
44% en 1999 – réduisant ainsi en partie la pression 

Texte continué sur la page suivante



10  Guide de l’IDPC sur les politiques des drogues

qui pesait sur le système de justice pénale20. Dans 
le domaine de la santé, le nombre de nouveaux 
cas de VIH diagnostiqués parmi les usagers de 
drogues a chuté, en passant de 907 nouveaux 
cas en 200021 à 79 en 201222. Une tendance à la 
baisse a aussi été observée pour les nouveaux 
cas d’hépatite B et C23,  alors que le nombre de 
morts par overdose au Portugal est le deuxième 
taux le plus bas de l’Union européenne24. Le 

nombre de personnes en traitement (volontaire) 
de la dépendance a augmenté de plus de 60% 
entre 1998 et 2008. Plus de 70% des personnes 
en demande de traitement ont reçu une TSO25. 
Le modèle portugais de décriminalisation a donc 
été un grand succès en offrant des services de 
réduction des risques et de traitement volontaire 
aux usagers de drogues, avec des résultats  
très positifs.

limites plus strictes en ce qui concerne le nombre 
de membres (dans sa dernière décision, la Cour Su-
prême a statué qu’un club de plus de 290 membres 
était inacceptable)27.

Une bonne partie des clubs ont contribué à encourager 
une consommation responsable parmi leurs membres 
en offrant des conseils et des informations sur l’usage. Ce 
modèle a protégé les personnes du marché noir, et ont 
souvent évité un modèle orienté vers le profit, tout en 
restant dans le cadre des limites fixées par les conventions 
de l’ONU sur les drogues28,29.

Questions de mise en œuvre 
Suite à la décriminalisation, les responsables poli-
tiques ont le choix d’établir toute une gamme de 
réponses aux activités liées aux drogues, et les 
modèles mis en place ont fortement varié d’un pays 
à l’autre30. Certains se sont montrés inefficaces ou 
ont augmenté les dommages subis par les usagers 
de drogues. Les données scientifiques existantes 
démontrent qu’un modèle efficace devrait promou-

Tableau 1 Applications de sanctions par les Commissions de Dissuasion, 2001 à 200920

voir des investissements dans les services de réduc-
tion des risques et de traitement de la dépendance 
à la drogue. Plusieurs considérations devraient être 
prises en compte dans le cadre d’un modèle de 
décriminalisation, celles-ci sont présentées ci-des-
sous.

Faire la différence entre usage personnel et 
intention commerciale
C’est l’un des principaux défis de la mise en œuvre 
d’un modèle efficace de décriminalisation. De nom-
breux pays ont développé des seuils de quantité 
pour déterminer si la possession de drogue est des-
tinée à un usage personnel ou dans l’intention d’en 
fournir à autrui. Si ces seuils peuvent être utiles, ils se 
sont parfois avérés problématiques. Dans certaines 
circonstances, par exemple au Mexique et en Russie, 
les seuils ont été fixés tellement bas qu’ils ont abouti 
à envoyer davantage de personnes en prison pour 
des activités identifiées comme étant des délits de 
« trafic » (par exemple, le Mexique a fixé des seuils 
de quantité à 0,5g de cocaïne, 0,05g d’héroïne et 
une pilule d’ecstasy)31. Pour être efficaces, les seuils  
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de quantité devraient refléter adéquatement les 
réalités du marché – en prenant en compte les 
modes de consommation, les quantités de drogues 
qu’une personne est susceptible de consommer en 
un jour et les modes d’approvisionnement. 

D’autres pays ont choisi de ne pas adopter de seuils 
et de ne pas définir ce que seraient « des quantités 
raisonnables » ou les « petites quantités » autorisées. 
Au lieu de cela, ils se sont centrés sur d’autres con-
sidérations à prendre en compte comme preuve, 
au cas par cas – par exemple, la possession de 
plusieurs téléphones portables, de drogue divisée 
en différents paquets, d’argent, d’armes à feu, ou 
au contraire des antécédents de dépendance à la 
drogue, etc. Cette approche présente toutefois elle 
aussi des désavantages, à savoir le risque d’abus et 
de corruption de la part de la police ou des juges.

Pour pouvoir bénéficier de l’objectivité fournie par 
les seuils de quantité tout en considérant d’autres 
facteurs, la décriminalisation devrait combiner des 
seuils de quantité indicatifs avec un pouvoir discré-
tionnaire pour la police, le procureur ou le juge, leur 
permettant de décider au cas par cas sur la base de 
toutes les preuves disponibles32. Par exemple, des 
antécédents de consommation de drogues et un ac-
cès fréquent à des services de santé ou de réduction 
des risques devraient être considérés comme des 
preuves qu’une personne interpelée en possession 
de quantités plus importantes de drogues les desti-

nait quand même à un usage personnel et pas à des 
buts commerciaux.

Autorité responsable de déterminer l’usage 
personnel
Pour réduire les charges inutiles sur le système de 
justice pénale et pour éviter le risque de détention 
préventive39, il est préférable de laisser le rôle de 
déterminer si la possession est destinée à un usage 
personnel ou s’il y a intention de vendre à autrui à 
la discrétion de la police, de manière à s’assurer que 
les personnes soient tenues à l’écart du système 
de justice pénale le plus tôt possible. Une telle ap-
proche comporte toutefois quelques risques de cor-
ruption et d’abus de la part de la police, tels que le 
harcèlement, la discrimination raciale, l’imposition 
d’amendes excessives, etc.

Il existe aussi le risque d’«  élargissement du filet  » 
(net-widening), c’est à dire l’effet non désiré d’aug-
menter le nombre de personnes en contact avec 
le système de justice pénale du fait de l’extension 
des pouvoirs de la police et de procédures qui per-
mettent à la police d’arrêter plus facilement des 
personnes pour possession de drogue. Cet effet a 
été constaté en Suisse après que la possession de 
cannabis soit devenue une infraction administrative 
punissable d’une amende, et dans certaines régions 
d’Australie40. Dans ce contexte, même si l’usage de 
drogues est décriminalisé, les usagers de drogues 

 
Pilules bleues dans la main d’un consommateur de drogues en Inde, 2011

Source: Privé
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Encadré  3  Etablir des seuils de quantité en République Tchèque

La première loi sur les drogues en République 
Tchèque, adoptée en 1993 après la chute de l’Union 
soviétique, n’imposait pas de sanctions pénales 
pour l’usage de drogues ou la possession destinée 
à un usage personnel. Cinq ans plus tard, alors que 
les marchés des drogues devenaient plus visibles, la 
République Tchèque a révisé ses lois sur les drogues 
pour criminaliser la possession de «  plus qu’une 
faible quantité » de drogues – sans définir quelles 
étaient ces quantités35. Les personnes surprises en 
train de consommer des drogues n’étaient toutefois 
pas criminalisées36. Le gouvernement a investi 
dans un projet de recherche à grande échelle pour 
évaluer l’impact de la nouvelle loi. L’étude a conclu 
que la loi de 1998 n’avait pas permis de réduire 
de manière significative l’usage de drogues, bien 
que toute personne incarcérée pour possession de 
drogue coûtat 30 000€ par an au gouvernement37.

L’étude a abouti à l’adoption d’une nouvelle 
loi sur les drogues en 2009, donnant lieu à des 
débats importants pour définir quelles quantités 
de drogues devraient être qualifiées comme 
étant «  plus qu’une faible quantité  ». Un décret 
gouvernemental a fixé des quantités en-dessous 
desquelles la possession ne conduirait pas à des 
sanctions pénales, mais qui, en cas d’interpellation, 
seraient soumises à l’imposition d’une amende. 
L’étude du gouvernement a été déterminante 
pour fournir des informations pratiques relatives 
aux modes de consommation et aux marchés 

de drogues afin d’établir des seuils de quantité 
adéquats. Par exemple, notant que les modes 
de consommation variaient entre les groupes 
consommant différentes drogues, les auteurs 
de l’étude ont conclu qu’il serait sage de faire la 
distinction entre différents types de drogues dans le 
cadre de l’élaboration des lois et politiques relatives 
à la drogue38. Une tentative a été faite pour refléter 
les résultats de l’étude dans la loi, en établissant un 
seuil plus haut pour le cannabis que pour d’autres 
drogues – le Décret Gouvernemental No. 467/2009 
a établi des quantités de 15g pour le cannabis, 1.5g 
pour l’héroïne et 1g pour la cocaïne39.

En 2013, la directive a été abolie par un arrêt de la 
Cour constitutionnelle qui a affirmé que « seule une 
loi, et non une réglementation gouvernementale, 
pourrait définir ce qu’est un délit pénal ». La Cour 
suprême tchèque a donc fixé des seuils plus 
stricts – autorisant 1.5g de méthamphétamines, 
1.5g d’héroïne, 1g de cocaïne, 10g de cannabis et 
5 unités d’ecstasy40. Ces quantités sont nettement 
plus basses que celles autorisés dans certaines 
régions d’Australie ou en Espagne (où les seuils 
sont fixés à 7.5g pour la cocaïne et 200g pour le 
cannabis). Toutefois, l’exemple tchèque présente 
une tentative intéressante pour établir des seuils 
de quantité qui reflètent les réalités du marché 
des drogues de manière à réduire le nombre de 
personnes envoyées devant le système de justice 
pénale pour simple possession de stupéfiants.

sont toujours punis d’une amende, et l’incapacité 
à la payer peut aboutir à l’ouverture de procédures 
pénales. Lorsque les responsables politiques met-
tent en oeuvre une politique de décriminalisation, 
ils devraient garder à l’esprit le fait que l’objectif 
principal est de réduire le nombre de personnes 
sanctionnées pour consommation de drogues et 
qui souffrent des conséquences associées aux sanc-
tions pénales.

Ces problèmes de mise en œuvre peuvent être 
résolus par la mise en place de solides directives 
pour surveiller et examiner minutieusement le com-
portement de la police. Cela pourrait inclure des 
directives sur la manière de fixer les seuils de quan-
tités (par exemple s’il faut tenir compte du poids sec 
ou du poids humide d’une substance), sur la façon 
d’utiliser le pouvoir discrétionnaire de la police ou 
les normes en matière d’inculpation. Une telle ap-
proche nécessiterait aussi la mise en place de forma-
tions pour la police sur les drogues et la réduction 

des risques, de manière à sensibiliser les forces de 
l’ordre sur la nécessité de soutenir une approche 
socio-sanitaire envers l’usage de drogues. Il est aus-
si utile d’impliquer des représentants d’usagers de 
drogues dans le processus d’élaboration, de gestion 
et d’évaluation des modèles de décriminalisation 
pour permettre d’établir une relation de confiance 
entre la communauté et la police41.

Identifier les réponses appropriées
Là encore, les variations sont importantes autour 
du globe. Certains pays comme les Pays-Bas (voir 
l’Encadré 4) et la Belgique n’imposent aucune 
sanction à l’encontre des personnes interpelées en 
possession illicite de drogues destinées à un usage 
personnel. Cette approche présente des avantages 
importants, tels que des économies pour le système 
de justice pénale, et le fait qu’une personne ne subit 
plus aucune sanction – tout en permettant de don-
ner une réponse socio-sanitaire à ceux qui en ont 
besoin. En revanche, dans les pays où les personnes  
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Encadré 4  Le modèle hollandais de décriminalisation du 
cannabis 

En 1976, les Pays-Bas ont promulgué une nou-
velle loi pour différencier les drogues « douces » 
–jugées comme posant des risques «  accept-
ables  » pour les consommateurs et la société 
(c’est à dire le cannabis) – et les drogues dites 
« dures » associées à des risques plus importants. 
Cette « séparation des marchés » a permis à l’Etat 
d’adopter une approche plus indulgente envers 
la vente, la possession et l’usage de cannabis par 
le biais d’une décriminalisation de facto. Même 
si la vente et la possession de cannabis restent 
des délits, le Ministère de la Justice hollandais a 
choisi d’appliquer une « politique de tolérance » 
se traduisant par la non-application de la loi 
dans certains cas. Par exemple, la possession de 
moins de 5g de cannabis n’est plus ciblée par les 
interventions de maintien de l’ordre. Depuis les 
années 1980, la vente et l’acquisition de petites 
quantités de cannabis ont aussi été autorisées 
sous strictes conditions dans des « coffee shops » 
accrédités. Initialement établis à Amsterdam, 
Rotterdam et Utrecht à la fin des années 1990, 
ces coffee shops sont présents dans presque 
toutes les grandes villes ou villes de taille moy-
enne du pays42.

L’établissement de coffee shops n’a pas mené à 
une explosion de la consommation de drogues 
aux Pays-Bas – les taux de prévalence restant 
largement en concordance avec la moyenne 
européenne43. Toutefois, cette politique a eu un 
impact important sur la diminution de la stigma-
tisation, et sur les arrestations et les condamna-
tions pour usage et possession illicite, qui restent 
peu élevés aux Pays-Bas44. 

Cela fait maintenant 30 ans que cette politique 
est appliquée. L’expérience hollandaise a démon-

tré que le modèle des coffee shops avait permis 
aux usagers de cannabis d’éviter d’être exposés 
aux scènes et marchés de «  drogues dures  ». 
L’usage d’héroïne et de cocaïne aux Pays-Bas est 
plus faible que la moyenne européenne45 et la 
prévalence de VIH parmi les usagers de drogues 
reste peu élevée46, le pays ayant très tôt mis en 
place une gamme étendue de services de réduc-
tion des risques comprenant des programmes 
d’échange de seringues (PES), des thérapies de 
substitution aux opiacés (TSO), des traitements 
de prescription médicale d’héroïne et des locaux 
de consommation à moindres risques47.

Toutefois, ce modèle présente aussi certaines dif-
ficultés, en particulier le paradoxe autour du fait 
que, même si la vente et la possession de can-
nabis sont tolérées, l’approvisionnement des cof-
fee shops (la « porte dérobée ») continue d’être 
criminalisé et, de fait, est de plus en plus contrôlé 
par des groupes et des réseaux criminels. Aujo-
urd’hui, une grande majorité de la population 
hollandaise est en faveur d’une régulation légale 
du marché du cannabis dans son intégralité, « de 
la graine à la vente », afin de mettre un terme à 
la dépendance au marché noir48. Et bien que le 
gouvernement tente de restreindre toutes les ac-
tivités qui faciliteraient la culture en criminalisant 
les activités de préparation (tels que les magasins 
de matériel de culture), les autorités locales sont 
de plus en plus en faveur d’une régulation de la 
porte dérobée par une nouvelle loi sur le canna-
bis. Un rapport récent de la VNG – la plateforme 
hollandaise des autorités locales – a appelé 
le gouvernement à autoriser une production 
régulée du cannabis en introduisant des permis 
pour les cultivateurs49 (voir le Chapitre 3.2 pour 
plus de détails sur la régulation légale).

interpelées en possession de drogues ont le choix 
entre une amende, une sanction pénale et un trait-
ement (comme c’est le cas au Chili, en Arménie, en 
Pologne et au Paraguay), les personnes décideront 
souvent de suivre un traitement même si elles ne 
sont pas dépendantes à la drogue – créant par là 
même une charge inutile pour le système de santé 
et les finances publiques.

Si des pays décident d’imposer des amendes ad-
ministratives en guise d’alternative aux sanctions 
pénales, comme c’est le cas dans de nombreux pays 

et juridictions, ils devraient prendre garde à ne pas 
imposer des amendes élevées au point de conduire 
à un procès ou à l’incarcération de la personne en 
cas d’incapacité à payer. D’autres formes de sanc-
tions civiles, telles que la saisie du passeport ou du 
permis de conduire, devraient être évitées étant 
donné qu’elles peuvent avoir un impact négatif et 
disproportionné sur la vie d’une personne et parfois 
sur sa capacité à travailler.

Quand des mécanismes d’orientation sont mis 
en œuvre pour encourager les personnes à entrer  
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volontairement dans des programmes de traite-
ment, ceux-ci devraient offrir une large gamme d’op-
tions de traitement, incluant les TSO. Une sanction 
pénale ne devrait pas être imposée si la personne 
échoue à remplir les conditions du programme de 
traitement. Le Portugal, par exemple, a adopté une 
réponse progressive à l’usage de drogues. En pre-
mier lieu, les personnes interpelées pour usage de 
drogues verront la procédure suspendue, mais une 
sanction administrative pourra être imposée si elles 
sont de nouveau interpelées sous une période de 
six mois. Cependant, le Portugal offre aussi un large 
éventail de services sociaux et de santé à travers ses 
Commissions de dissuasion (voir Encadré 2), com-
prenant une orientation vers des programmes de 
réduction des risques et de traitement. Dans le cas 
portugais, le traitement n’est jamais coercitif et les 
personnes qui échouent à adhérer ou à se conform-
er aux exigences du programme ne se verront pas 
imposer de sanction pénale50.

En Asie de l’Est et du Sud-Est, des pays tels que la 
Chine et le Vietnam ont révisé leurs lois sur les 
drogues pour supprimer les sanctions pénales à 
l’encontre des usagers de drogues, mais ont adopté 
à la place un système administratif au sein duquel 
les personnes interpelées pour usage de drogues 
sont contraintes d’entrer dans un centre de déten-
tion forcée pour des périodes allant de quelques 
mois à deux ans. Une telle pratique devrait être 
évitée étant donné que ces centres de détention 
constituent un système de sanctions sévère, ne 
comprennent aucune forme de traitement ou de 
réhabilitation fondés sur des données tangibles, et 
conduisent à de nombreuses violations des droits 
humains (voir le Chapitre 2.5 pour plus de détails)51.

http://www.release.org.uk/publications/policy-papers
http://www.release.org.uk/publications/policy-papers
http://idpc.net/publications/2016/03/public-health-approach-to-drug-use-in-asia-decriminalisation
http://idpc.net/publications/2016/03/public-health-approach-to-drug-use-in-asia-decriminalisation
http://idpc.net/publications/2016/03/public-health-approach-to-drug-use-in-asia-decriminalisation
http://www.ihra.net/files/2012/07/24/GlobalState2012_Web.pdf
http://www.ihra.net/files/2012/07/24/GlobalState2012_Web.pdf
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Réguler les marchés de drogues
3.2

Recommandations clés

• La régulation responsable des marchés des 
drogues peut réduire les dommages associés 
au commerce illicite des drogues et présenter 
de meilleurs résultats en termes d’indicateurs 
financiers, sanitaires et sécuritaires pour la 
communauté. Cette option politique devrait 
donc être activement et publiquement débat-
tue et considérée

• Les responsables politiques souhaitant ex-
plorer les diverses options de régulation 
devraient considérer l’établissement d’un 
groupe consultatif national composé d’ex-
perts pour élaborer une politique et un cadre 
juridique adaptés de manière à répondre aux 
besoins et aux priorités locales. Ce groupe 
devrait inclure l’expertise d’acteurs de la 
santé publique, du maintien de l’ordre, de la 
réforme des politiques des drogues, de l’éval-
uation et du suivi, de la régulation de l’alcool 
et du tabac, de la prévention, du traitement 
et de la réduction des risques, ainsi qu’une 
représentation des usagers de drogues et des 
producteurs de subsistance de cultures des-
tinées au marché noir

• Les réformes devraient être mises en œuvre 
prudemment, en utilisant une évaluation 
et un suivi bien financés des impacts de 
cette nouvelle approche. Ces mécanismes 
d’évaluation devraient être intégrés au 
sein de toute législation et processus 

de changement, et prévoir la possibilité 
d’adapter les approches en fonction des 
données scientifiques émergentes

• Un soin particulier devrait être pris pour 
limiter les risques de sur-commercialisation, 
en mettant la santé et la sécurité de la com-
munauté au cœur de l’élaboration des poli-
tiques, plutôt que le profit privé. Des modèles 
non-commerciaux devraient ainsi permettre 
de limiter les risques de sur-commercialisa-
tion en tirant des leçons des succès et des 
échecs des différentes approches en matière 
de contrôle du tabac et de l’alcool

• Les responsables politiques devraient encour-
ager et contribuer aux débats dans le cadre de 
forums régionaux et onusiens de haut niveau 
politique sur une réforme du système mon-
dial de contrôle des drogues, de manière à y 
accommoder les requêtes pour davantage 
de flexibilité, de manière à permettre l’expéri-
mentation de modèles de régulation de façon 
indépendante ou en parallèle au processus de 
réforme nationale en cours

• Les responsables politiques devraient encour-
ager l’ONU à convoquer un groupe d’experts 
indépendants pour étudier les questions 
soulevées par une régulation légale, les 
implications pour le système existant des 
traités et les options pour sa modernisation et  
sa réforme52. 

Introduction
La décriminalisation de l’usage de drogues est de 
plus en plus adoptée en politique ou en pratique à 
travers le monde (voir le Chapitre 3.1) et a occupé 
une place centrale dans le cadre des plaidoyers et 
des débats de haut niveau politique au sein des 
agences de l’ONU. Parallèlement, un débat sur la 
régulation légale de la production, de l’approvision-
nement et de la consommation de certaines sub-

stances s’est aussi rapidement développé au niveau 
international au cours des cinq dernières années.

La régulation du cannabis a été à l’avant-garde de 
ces débats et a connu une évolution rapide – partic-
ulièrement depuis 2012, quand le cannabis destiné 
à un usage non-médical a été légalisé dans les états 
américains de Washington53 et du Colorado54. Peu de 
temps après, l’Uruguay est devenu le premier Etat 
membre de l’ONU à faire de même en adoptant la Loi 
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Questions législatives/
politiques 
La signification du terme « légalisation » est toujours 
un peu confuse. La « légalisation » est le processus par 
lequel un produit ou une activité illégal(e) devient 
légal(e). Dans le cadre des discussions politiques, il 
est donc plus utile de faire référence à « la légalisa-
tion et régulation » ou la « régulation légale » d’une 
substance (ou de substances), car cela présente 
une description plus claire du modèle proposé. Un 
processus de légalisation permet la mise en œuvre 
d’une politique de régulation légale. Dans un tel 
régime, les substances peuvent être adéquatement 
contrôlées et le régime de régulation peut être mis 
en œuvre efficacement par les autorités gouverne-
mentales – afin de retirer le commerce des drogues 
des mains des groupes criminels61.

Tout au long des dix dernières années, les premières 
propositions détaillées ont émergé, en offrant dif-
férentes options de régulation légale des drogues62. 

Par exemple :

• Le contrôle des drogues en tant que telles (dose, 
préparation, prix et emballage)

• La soumission des vendeurs de drogues à une 
autorisation de vente (exigences en matière de 
contrôle et de formation)

• Le contrôle des établissements dans lesquels il 

No 19.17255. Depuis, deux nouveaux états américains 
(l’Alaska56 et l’Oregon57) et le District de Columbia58 
ont suivi, et plusieurs autres états sont susceptibles 
de faire de même dans les prochaines années – en 
particulier la Californie. En 2015, la Jamaïque a elle 
aussi légalisé le cannabis à des fins médicales, indus-
trielles et religieuses59 et le gouvernement canadien 
nouvellement élu a quant à lui prévu de légaliser le 
cannabis60 – le premier pays du G7 à le faire.

D’autres évolutions dans le monde alimentent 
également ces discussions, comme par exemple le 
système de régulation légale de la feuille de coca 
en Bolivie, le modèle néo-zélandais de régulation 
de certaines nouvelles substances psychoactives 
(NSP) à faibles risques (voir l’Encadré 3 du Chapitre 
2.1), et le développement en cours de programmes 
de substitution faisant usage d’héroïne prescrite et 
d’autres substances contrôlées pour les personnes 
dépendantes à l’héroïne et autres substances (voir 
le Chapitre 2.5 pour plus de détails). 

Passer d’un débat théorique sur la légalisation à de 
réels développements politiques signifie que le con-
sensus mondial soutenant une approche globale-
ment prohibitionniste en matière de contrôle des 
drogues est à présent brisé. Au moins en ce qui 
concerne le cannabis, un tournant a été atteint. Il 
est donc important que les responsables politiques 
considèrent les enjeux de ce changement rapide 
de contexte politique et les options de réforme au 
niveau national.

Figure 1. Graphe des différentes options politiques et leurs effets potentiels63
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est possible d’acheter le produit (lieu, taille de 
l’établissement, apparence)

• La régulation et le contrôle du marketing entou-
rant le produit (publicité, marquage et promotions)

• La régulation de la disponibilité et de l’accès au 
produit (contrôles d’âge, acheteurs soumis à une 
autorisation, modalités d’adhésion à un club, ra-
tionnement)

• La régulation des lieux et des horaires pendant 
lesquels les drogues peuvent être consommées.

De nombreuses options existent sur la manière 
dont différents outils de régulation peuvent être 
appliqués à différentes substances au sein de dif-
férentes populations. L’Encadré 1 offre un résumé 
des différents modèles de régulation qui pourraient 
être mis en œuvre, dans le but de gérer les marchés 
des drogues au sein desquels les dommages so-
ciaux et sanitaires liés aux marchés noirs et à la 
consommation illicite des drogues pourraient être 
minimisés64.

Questions de mise en œuvre 

Réduire les coûts sociaux, sanitaires et 
financiers
La régulation des marchés des drogues n’est pas 
une « solution miracle » aux problèmes liés à l’usage 
et aux marchés des drogues. A court terme, la régu-
lation légale peut seulement permettre de réduire 
certains des problèmes de santé, de droits humains, 
de criminalité et de sécurité qui découlent des efforts 
prohibitionnistes de contrôle des drogues, ainsi que 
ceux qui sont alimentés par le marché noir (voir l’En-
cadré 2 sur l’Uruguay et l’Encadré 3 du Chapitre 2.1 
pour un aperçu de l’expérience néo-zélandaise en ce 
qui concerne les NSP). Toutefois, la régulation légale 
ne peut pas lutter contre les facteurs socio-économ-
iques susceptibles d’exacerber les problèmes liés 
aux drogues au sein d’une communauté – tels que 
la pauvreté, l’inégalité et la marginalisation sociale. 
Néanmoins, en promouvant un modèle plus prag-
matique de santé publique et en libérant certaines 
des ressources dirigées vers le maintien de l’ordre 
au profit de politiques sanitaires et sociales fondées 
sur des preuves scientifiques, certains modèles de 
régulations pourraient très certainement créer un 
environnement plus favorable65.

Des environnements sociaux différents nécessiter-
ont des approches différentes en réponse aux défis 
spécifiques auxquels les responsables politiques 
sont confrontés. La gamme émergente d’options 
disponibles pour réguler et gérer les marchés des 
drogues et la consommation par le biais d’institu-
tions commerciales et étatiques offre à présent une 
alternative crédible aux responsables politiques s’il 
ne leur est pas possible de répondre aux risques 
menaçant leurs sociétés au sein du cadre interna-
tional actuel de contrôle des drogues. De telles 
réformes sont susceptibles d’avoir lieu sur une base 
ad-hoc pour des substances différentes, dans dif-
férentes juridictions.

Les coûts associés au développement et à la mise 
en œuvre d’un nouveau cadre réglementaire 
devraient être pris en considération, mais ne 

Encadré  1  Cinq modèles 
de base pour réguler la 
disponibilité des drogues

• La prescription médicale assortie de lo-
caux de consommation à moindres risques 
optionnels pour les substances et les com-
portements les plus risqués (injection de 
drogues, notamment l’héroïne et la cocaïne, 
et stimulants plus puissants tels que la méth-
amphétamine)

• Le point de vente spécialisé en pharmacie  : 
les vendeurs seraient formés et patentés, 
l’accès soumis à une inscription/autori-
sation et les volumes de drogues vendus 
seraient rationnés, ceci pour les drogues à 
risques modérés, telles que l’amphétamine, la  
cocaïne et l’ecstasy 

• Le commerce de détail accrédité avec des 
niveaux de régulation appropriés aux risques 
associés au produit et aux besoins locaux : ce 
modèle pourrait être utilisé pour les drogues 
et les préparations à faibles risques, telles que 
le cannabis, le khat et le kratom, ou pour des 
boissons énergétiques peu puissantes

• Les points de vente et lieux de consomma-
tion accrédités similaires aux points de vente 
d’alcool et aux « coffee shops » hollandais, ils 
pourraient potentiellement aussi être utilisés 
pour fumer de l’opium ou boire du thé de 
pavot. Des niveaux additionnels d’accrédita-
tion et de contrôle sur place pourraient être 
introduits pour certains types d’usage de 
psychédéliques ou de certains stimulants lors 
d’événements et de soirées festives

• Les ventes non-soumises à une autorisation 
permettant une régulation minimale pour les 
produits les moins risqués tels que les bois-
sons à la caféine et le thé de coca.
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devraient représenter qu’une fraction des ressourc-
es toujours croissantes employées actuellement 
dans les efforts prohibitionistes visant à contrôler 
l’offre et la demande. Rediriger une partie des 
profits criminels existants vers des revenus issus 
de taxes légitimes constitue lui aussi un énorme 
potentiel. C’est ce qui s’est passé dans le cadre de 
certains modèles de régulation du cannabis aux 
Etats-Unis69.

Tirer des leçons des défis propres aux modèles 
de régulation du tabac et de l’alcool
Il est légitime d’être préoccupé par le fait qu’une 
sur-commercialisation des marchés légaux des 
drogues pourrait entrainer une consommation 
accrue et une augmentation des risques associés, 
étant donné que les intérêts commerciaux chercher-
ont à agrandir les marchés pour ces substances et 
à en maximiser les profits. Les responsables poli-
tiques ont donc la responsabilité d’assurer que la 
santé publique soit toujours prioritaire par rapport 
aux intérêts commerciaux en élaborant un nou-
veau modèle de régulation. Cela n’a certainement 
pas été le cas avec l’alcool et le tabac dans la plu-
part des juridictions – des modèles politiques plus 
responsables n’ont été considérés et mis en œuvre 
que récemment, après des années de résistance 

de la part des puissants lobbies de l’industrie. Les 
responsables politiques ont une opportunité et 
la responsabilité de tirer des leçons de tabac et de 
l’alcool, et de les prendre en compte dès le départ 
pour élaborer tout nouveau modèle de régulation 
des drogues.

Des options crédibles et fonctionnelles existent 
déjà pour établir des modèles de régulation non 
commerciale des marché – comme par exemple les 
monopoles d’Etat (ou monopoles partiels), des so-
ciétés à but non-lucratif tels que les « clubs sociaux » 
ou la promotion de l’auto-culture. Si un marché 
commercial est établi, des leçons particulièrement 
pertinentes peuvent être retenues vis-à-vis de la 
régulation du tabac et de l’alcool. Le model organ-
isationnel fourni par la Convention-cadre pour la 
lutte anti-tabac70 et les conseils de l’Organisation 
Mondiale de la Santé sur la régulation de l’alcool71 

fournissent des recommandations utiles et fondées 
sur des preuves scientifiques sur la manière de ré-
duire de tels risques – par exemple par des contrôles 
sur le sponsoring, la publicité et le marquage (voir 
aussi l’Encadré 2 sur le modèle uruguayen de régu-
lation du cannabis).

Encadré 2  Le modèle uruguayen de régulation légale du 
marché du cannabis

En 2013, l’Uruguay est devenu le premier pays 
à voter en faveur d’une législation pour légal-
iser et réguler le cannabis destiné à des usages 
non-médicaux. L’argumentation du gouverne-
ment en faveur d’un marché régulé était fondée 
sur le fait qu’une telle approche aiderait à pro-
téger la santé des usagers de cannabis, tout en 
minimisant les risques de sécurité découlant de 
la criminalité associée au commerce illicite66.

Le modèle uruguayen impose un niveau plus 
élevé de contrôle gouvernemental que les 
modèles commerciaux développés aux Etats-Un-
is. Sous le contrôle d’une entité nouvellement 
établie (Instituto de regulación y control del 
cannabis, IRCCA), seule est autorisée la produc-
tion de certains produits à base de cannabis, 
par des cultivateurs détenteurs d’un permis de 
l’Etat. Une interdiction totale de toutes formes 
de marquage et de publicité est imposée, et les 
revenus provenant des taxes seront utilisés pour 
financer de nouvelles campagnes d’éducation et 
de prévention67.

Les ventes sont autorisées uniquement par le 
biais de pharmacies agréées, pour des résidents 
uruguayens adultes et enregistrés, et à des prix 
fixés par la nouvelle entité de régulation. Les 
pharmacies sont autorisées à vendre du canna-
bis destiné à un usage thérapeutique sur la base 
d’une prescription médicale, ainsi que du canna-
bis destiné à un usage non-médical, jusqu’à un 
maximum de 40g par mois par adulte enregistré. 
Les citoyens sont autorisés à cultiver jusqu’à six 
plantes par jour à leur domicile et pour leur con-
sommation personnelle, avec un maximum de 
récolte de 480g par année. Ils peuvent aussi se 
regrouper en clubs de cannabis comprenant 15 à 
45 membres autorisés à cultiver jusqu’à 99 plants 
de cannabis, avec une récolte annuelle propor-
tionnelle au nombre de membres et conforme 
aux quantités fixées pour l’usage non-médical68. 
Jusqu’à présent, cependant, la mise en œuvre du 
régime de régulation a été lente, particulière-
ment en ce qui concerne l’attribution de permis 
aux pharmacies pour les ventes de cannabis.
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Répondre aux tensions existantes avec les con-
ventions internationales de contrôle des drogues

Les changements vers une régulation légale néces-
siteront une évaluation des importants obstacles 
institutionnels et politiques posés par le système 
international de contrôle des drogues. En effet, la 
tendance émergente visant à explorer la régulation 
légale de certaines substances contrôlées au niveau 
international a engendré des tensions évidentes 
vis-à-vis des trois conventions de l’ONU sur le con-
trôle des drogues, qui n’autorisent pas une telle 
approche72.

Les pays où des régimes de régulation ont déjà été 
adoptés ont répondu à ce problème de différentes 
manières :
• Les Etats-Unis ont fait valoir qu’une légalisation 

au niveau de ses états fédérés pouvait être au-
torisée grâce à une «  interprétation flexible des 
traités »

• L’Uruguay a statué que son engagement à rem-
plir les obligations plus globales de l’ONU sur la 
protection des droits humains, de la santé et de 
la sécurité était prioritaire sur les aspects tech-
niques de ses obligations vis-à-vis des traités 
onusiens de contrôle des drogues

• La Bolivie a dénoncé la Convention de 1961 pour 
y ré-adhérer avec une réserve sur les articles 
spécifiques prohibant la feuille de coca

• La Jamaïque a régulé la culture du cannabis et 
son usage pour des motifs religieux (voir le Chap-
itre 4.3 pour plus de détails)

• Le cadre de régulation néo-zélandais des NSP est 
réservé uniquement aux substances qui ne sont 
pas soumises au contrôle des conventions onusi-
ennes sur les drogues.

En réalité, ce domaine de réforme politique en mat-
ière de drogues se déroule en terres inconnues en ce 
qui concerne les nombreuses obligations conflictu-
elles de droit international. En effet, de nombreuses 
questions de droit international sont encore en sus-
pens et commencent seulement à être explorées au 
sein des nombreux forums de haut niveau politique 
de l’ONU. Alors qu’il est difficile de savoir quand et 
comment ces questions seront résolues de manière 
satisfaisante, les nombreuses réformes déjà en cours 
mettent clairement en lumière les défauts d’un 
cadre international dépassé qui est incapable de 
satisfaire les besoins d’un nombre croissant d’Etats 
membres. Il semble donc inévitable qu’un proces-
sus de modernisation doive avoir lieu pour fournir la 
flexibilité requise pour expérimenter et innover sur 
la base de preuves scientifiques73.

 Plant de cannabis dans un centre de culture de cannabis au Colorado
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Introduction
L’imposition de peines disproportionnées pour les 
infractions liées aux drogues est un lieu commun, 
étant donné que de nombreux pays continuent 

Proportionnalité des peines pour les délits liés à  
la drogue

3.3

Recommandations clés

• Le cadre existant de détermination des peines 
pour les délits liés aux drogues devrait être 
revu de manière à assurer une meilleure 
proportionnalité des peines et résoudre les 
conséquences de l’imposition de peines dis-
proportionnées, telles que la surpopulation 
carcérale, et l’utilisation inefficace des res-
sources allouées à la justice pénale

• Des facteurs variés devraient être pris en 
considération lors de l’imposition des peines, 
de manière à s’assurer que celles-ci soient 
proportionnelles à la culpabilité et au rôle 
joué par le contrevenant, en particulier la 
considération de circonstances atténuantes 
ou aggravantes et les dommages causés par 
le délit. A cet égard, les juges et les procureurs 
devraient adopter une perspective faisant état 
des différences hommes/femmes et envisager 
des alternatives à l’emprisonnement lorsqu’ils 
décident de la peine à imposer

• Le cadre de détermination des peines pour 
les infractions liées aux drogues devrait com-
prendre l’option de n’imposer aucune sanc-
tion (ex : par la décriminalisation de l’usage et 
de la possession de drogues pour usage per-
sonnel) ou des alternatives à la condamnation 
et à l’emprisonnement pour des infractions 
mineures et non-violentes

• Les peines minimales obligatoires devraient 
être éliminées

• La peine de mort devrait être abolie pour les 
infractions liées aux drogues, étant donné 
qu’elle n’est pas un moyen de dissuasion in-
efficace et constitue une violation du droit 
international.

de mettre en œuvre des politiques des drogues 
fondées sur l’idée que des peines sévères décour-
ageront l’offre et l’usage illicites de drogues. Les 
infractions non-violentes liées aux drogues impli-
quant de faibles quantités de substances, comme 
par exemple la culture, le trafic ou la contrebande 
à petite échelle, sont souvent punies par des peines 
plus sévères que pour d’autres délits qui causent da-
vantage de dommages, comme des délits particu-
lièrement violents tels que le meurtre et le viol74. Les 
peines sont souvent déterminées uniquement sur la 
base de la possession et de la quantité de drogues 
impliquée, sans prendre en compte d’autres fac-
teurs essentiels pour évaluer l’ampleur des dom-
mages causés, la culpabilité et le rôle de l’individu 
(ex. un rôle important, intermédiaire ou faible dans 
une transaction d’approvisionnement en drogue). 
Il en va de même pour la considération de circon-
stances atténuantes, comme le fait de ne pas avoir 
d’antécédents judiciaires, d’avoir des personnes 
dépendantes à sa charge et ne pas être impliqué 
dans des acts violents ou connecté avec les réseaux 
criminels organisés75.

Aux Etats-Unis, où plus de la moitié des personnes 
détenues dans les prisons fédérales sont con-
damnées pour des infractions liées aux drogues, 
80% des arrestations faites en 2013 relevaient 
uniquement de la possession (voir Tableau 1)76. De 
plus, l’imposition de peines minimum obligatoires 
pour les infractions liées aux drogues aux Etats-Unis 
restreint l’exercice du pouvoir discrétionnaire de 
l’instruction et de la justice et exclut toute con-
sidération de circonstances atténuantes dans les cas 
individuels, augmentant de fait la probabilité d’une 
peine disproportionnellement sévère77. En 2011, 
plus de 75% des infractions soumises à une peine 
minimum obligatoire étaient liées aux drogues ; en 
2010, la peine moyenne imposée aux personnes ac-
cusées de délit lié à la drogue et sujettes à une peine 
minimum obligatoire était de 11 ans de prison78. Les 
taux élevés d’emprisonnement pour des délits liés 
aux drogues dans d’autres régions du monde, en 
particulier pour les consommateurs de drogues et 
les femmes, soulignent encore davantage la nature 
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disproportionnée de l’attribution de peines pour les 
infractions liées aux drogues (voir le Chapitre 3.4)80.

En dépit de décennies d’application de peines ex-
cessivement sévères pour les infractions liées aux 
drogues, il n’existe à ce jour aucune preuve de leur 
efficacité à dissuader l’usage, la culture, la manu-
facture et le trafic de drogues. En effet, les rapports 
mondiaux successifs de l’Office des Nations Unies 
contre la Drogue et le Crime (ONUDC) contiennent 
des données mettant en lumière l’expansion et la di-
versification des marchés des drogues dans toutes 
les régions du monde81. D’autre part, les politiques 
des drogues imposant des peines sévères n’ont pas 
seulement échoué à décourager les activités liées 
aux drogues, elles ont aussi eu des effets dommage-
ables sur la santé publique, la sécurité humaine et le 
développement : 

• Santé publique  : les prisons sont des environ-
nements à hauts-risques pour la transmission de 
maladies telles que le VIH, les hépatites virales et 
la tuberculose. Les taux d’infection par le VIH ont 
tendance à être plus élevés en prison qu’au sein 
de la communauté, étant donnée la couverture 
très pauvre des services de réduction des risques 
pour les détenus usagers de drogues82 (voir le 
Chapitre 3.6)

• Sécurité humaine  : la majorité des personnes 
condamnées aux peines les plus sévères pour des 
délits liés aux drogues, comme la peine de mort, 
jouent généralement un rôle insignifiant dans 
les opérations liées au trafic de drogues. Ces in-
dividus sont souvent pauvres, vulnérables à l’ex-

ploitation, et impliqués dans des rôles mineurs au 
sein du trafic de drogues83. Leur emprisonnement 
n’a pas de réel impact sur l’ampleur du marché 
illicite, étant donné qu’ils sont facilement rem-
placés par d’autres. Par conséquent, des ressourc-
es pénales importantes (ex. les forces policières, 
les procureurs, les juges, les centres de détention 
et le système carcéral) sont utilisées pour arrêter 
et emprisonner des petits délinquants, alors que 
les personnes impliquées dans des infractions 
graves liées aux drogues sont laissées largement 
libres de continuer leurs opérations et le recrute-
ment même de ces petits délinquants. L’impo-
sition de peines disproportionnées n’est donc 
pas seulement inefficace, elle aboutit aussi à un 
investissement déséquilibré des ressources de 
maintien de l’ordre et de justice pénale dans des 
activités mineures liées aux drogues, plutôt que 
de cibler les activités criminelles les plus sérieus-
es, c’est-à-dire la violence, la corruption, le crime 
organisé et le blanchiment d’argent – des activi-
tés posant des risques beaucoup plus importants 
pour la sécurité84. 

• Développement  : Emprisonner les cultivateurs 
impliqués dans la culture illicite pour des raisons 
de subsistance et d’autres personnes engagées 
dans les activités mineures au sein du marché 
des drogues a pour seul effet d’exacerber leur 
pauvreté et leur insécurité  ; qui sont les raisons 
mêmes de leur implication dans les marchés des 
drogues85.

Tableau 1. Arrestations liées aux drogues aux Etats-Unis, de 1980 à 201379
Source: D

rug Policy A
lliance, D

onnées du Bureau Fédéral d’Investigations, Rapports crim
inels uniform

es
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Questions législatives/
politiques 

Définir le concept de proportionnalité
La proportionnalité est un principe légal reconnu 
internationalement et applicable aux réponses d’un 
gouvernement aux activités qui causent un dom-
mage à autrui. Elle nécessite que la sévérité de toute 
sanction imposée soit mesurée conformément aux 
dommages causés par les actions du contrevenant, 
ainsi qu’à sa culpabilité et à ses circonstances. Les 
instruments internationaux en matière de droits 
humains, de prévention de la criminalité et de jus-
tice pénale ont contribué à établir des standards en 
matière de proportionnalité86. Par exemple, l’article 
29(2) de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme statue que : 

Dans l’exercice de ses droits et dans la jouissance 
de ses libertés, chacun n’est soumis aux 
limitations établies par la loi qu’en vue d’assurer la 
reconnaissance et le respect des droits et libertés 
d’autrui et afin de satisfaire aux justes exigences 
de la morale, de l’ordre public et du bien-être 
général dans une société démocratique.

Le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques protège de nombreux droits pertinents 
à l’imposition de peines pour délit de drogues, no-
tamment les droits à la vie, à la liberté, à la sécurité 
de la personne et à la vie privée. En interprétant 
l’application du Pacte, le Comité des Droits de 
l’Homme a déterminé que, lorsqu’un Etat met en 
œuvre des mesures pour restreindre un droit pro-
tégé par le traité, il « doit en démontrer la nécessité 
et prendre de telles mesures uniquement si elles 
sont proportionnées pour poursuivre des buts 
légitimes en vue d’assurer une protection continue 
et effective des droits du Pacte »87. Le Comité a en 
outre expliqué que les mesures visant à restreindre 
les droits protégés par le Pacte devaient être les 
moins intrusives possibles en vue d’atteindre leur 
but légitime88.

Un cadre de détermination de peines proportion-
nées pour les délits de drogues devrait donc cibler 
en premier lieu les personnes ayant un rôle impor-
tant dans les opérations d’approvisionnement de 
drogues et causant le plus de dommages aux com-
munautés, tels que la violence et le contrôle d’ac-
tivités de crime organisé. Le cadre de détermination 
des peines devrait également viser à atteindre de 
meilleurs objectifs pour le développement, la santé 
et la sécurité, ainsi que pour la protection des droits 
humains.

Appliquer les principes juridiques de la 
proportionnalité à l’attribution de peines pour 
des délits liés aux drogues
Les principes du droit international associés à la pro-
portionnalité sont rarement appliqués à l’attribu-
tion de peines pour délit de drogues. Ceci peut être 
expliqué par les considérations politiques favorisant 
des mesures extrêmement répressives en réponse à 
la drogue qui ont prévalu lors du développement 
du système international de contrôle des drogues 
au cours des décennies passées. Les conventions de 
l’ONU sur les drogues contiennent un langage met-
tant l’accent sur la gravité du problème mondial des 
drogues89, ce qui a permis de justifier l’imposition 
de peines disproportionnellement sévères pour les 
délits liés aux drogues. Par exemple, le préambule 
de la Convention de 1961 affirme que « l’addiction 
aux stupéfiants constitue une menace sérieuse pour 
l’individu et lourde de dangers sociaux et économi-
ques pour le genre humain ». 

Toutefois, l’objectif de chacune des conventions 
onusiennes sur les drogues est d’assurer la « santé 
physique et morale de l’humanié », en restreignant 
l’usage non-médical de substances contrôlées tout 
en assurant leur disponibilité pour des raisons médi-
cales90. Il est notable que les conventions ne contien-
nent aucune obligation de criminaliser la consom-
mation de drogues (voir le Chapitre 3.1 pour plus de 
détails) et contiennent des dispositions explicites 
permettant des alternatives aux condamnations ou 
aux sanctions pour des infractions liées à un usage 
personnel, telles que la possession, l’acquisition et 
la culture, et pour «  des cas appropriés de nature 
mineure » qui ne sont pas liés à un usage personnel 
(voir le Chapitre 3.4 pour plus de détails)91. Dans les 
cas mineurs, les Etats sont encouragés à mettre en 
œuvre des alternatives aux condamnations et aux 
sanctions, telles que l’éducation, la réhabilitation 
ou la réinsertion sociale, et quand le contrevenant 
est consommateur de drogues, des programmes de 
« traitement » et de « postcure »92. Par conséquent, 
les conventions reconnaissent le besoin d’établir un 
cadre de détermination des peines pour les délits 
liés aux drogues, qui fasse une distinction entre :

• Les délits de consommation et d’approvisionne-
ment

• Les délits mineurs et sérieux, et

• Les différentes sortes de substances, sur la base 
des principaux risques qu’elles peuvent poser 
pour la santé et de leur valeur thérapeutique93.

Le principe de proportionnalité des peines devient 
essentiel lorsque l’on considère l’imposition de la 
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intentionnel101. Il en résulte que l’imposition de 
la peine de mort et les exécutions pour des délits 
liés aux drogues enfreignent les obligations inter-
nationales relatives aux droits humains. L’Organe 
International de Contrôle des Stupéfiants (OISC) a 
encouragé « les Etats qui conservent et continuent 
d’imposer la peine de mort pour des délits liés aux 
drogues à considérer l’abolition de la peine capitale 
pour de telles infractions »102. Toutefois, en 2015, 33 
pays conservaient encore la peine de mort pour 
délit de drogues et au moins dix pays l’imposaient 
comme une peine obligatoire. Parmi ces derniers, 
lesquels sept pays exécutent toujours activement 
des personnes condamnées pour des délits liés  
aux drogues103.

Questions de mise en œuvre 
De nombreux pays, ainsi que l’Union européenne, 
reconnaissent aujourd’hui la nécessité de remédier 
aux peines et aux condamnations disproportion-
nées pour les délits de drogues. Ils ont donc pris des 
mesures pour assurer des résultats plus proportion-
nels, en prenant en compte des facteurs indiquant 
les dommages causés par le délit et la culpabilité 
du contrevenant, c’est à dire en allant au-delà de la 
seule possession de drogues ou de la quantité de 
substances en jeu104.

Un cadre de détermination des peines pour les 
délits de drogues devrait être proportionnel en 
lui-même, mais aussi en comparaison avec les 
peines imposées pour d’autres délits au sein du 
système de justice pénale.
Les peines sont disproportionnées lorsque, dans 
certains pays, les délits violents sont punis par des 
peines moins sévères que les délits non-violents liés 
aux drogues. Ceci est le cas au Royaume-Uni, où la 
peine minimale pour un délit de viol est de 5 ans 
d’emprisonnement, mais d’un minimum de 14 ans 
d’emprisonnement pour l’importation de 10 000 
pilules d’ecstasy en vue d’un profit commercial105. 

Une distinction devrait être faite entre les délits 
liés à un usage personnel, et ceux commis 
avec intention de vendre à profit pour refléter 
les différents niveaux de culpabilité d’un 
contrevenant et les dommages que le délit a 
causé à la société.

• Concernant la consommation de drogues et la 
possession, la culture et l’acquisition qui y sont 
liées : des alternatives à la criminalisation et aux 
sanctions devraient être mises en place et être 
accompagnées d’une orientation vers des pro-
grammes de réduction des risques et des services 
de santé tel qu’un traitement de la dépendance 

Encadré  1  L’Equateur met la 
proportionnalité au cœur de 
son code pénal

L’Equateur a longtemps été renommé pour ses 
peines sévères à l’encontre des trafiquants de 
drogues – ainsi que pour les hauts taux d’em-
prisonnement pour délits de drogues dans le 
pays, principalement pour les mules. En 2008, en 
proie à une crise carcérale l’Equateur a décrété 
une grâce au profit de toutes les mules empris-
onnées94. Néanmoins, cette grâce ponctuelle n’a 
pas permis d’endiguer l’affluence de personnes 
envoyées auprès du système de justice pénale 
et les taux d’emprisonnement ont fortement 
augmenté entre 2010 et 201495.

S’efforçant à promouvoir des peines plus pro-
portionnées pour les délits liés aux drogues, 
l’Equateur a promulgué son Code Pénal Organ-
ique (COIP, acronyme espagnol)96 en 2014, qui 
a réaffirmé la décriminalisation de l’usage de 
drogues (aussi ancrée dans l’article 364 de la 
Constitution équatorienne97) et a introduit des 
peines proportionnées pour différents degrés 
d’implication dans le marché illicite de la drogue 
– avec des peines différentes pour les personnes 
impliquées à un échelon faible dans la chaîne du 
trafic, et celles jouant un rôle majeur au sein du 
marché noir. Le COIP a aussi créé quatre catégo-
ries de trafic, allant du trafic mineur au trafic à 
grande échelle, avec des peines proportionnées 
en fonction de la quantité et du type de sub-
stances impliquées98.

Suite à l’adoption du COIP, plus de 2 000 per-
sonnes ont été libérées de prison99. Cependant, 
en septembre 2015, l’Equateur a révisé les quan-
tités établies pour différencier les niveaux de 
trafic en les diminuant fortement – un change-
ment politique qui est susceptible d’engendrer 
une nouvelle augmentation de la population 
carcérale dans le pays100. Néanmoins, la réforme 
équatorienne constitue un exemple intéressant 
de la manière possible d’introduire des peines 
plus proportionnées pour les délits liés aux 
drogues.

peine de mort pour des délits liés aux drogues. Selon 
le Comité des Nations Unies des Droits de l’Homme, 
les délits liés aux drogues n’atteignent pas le seuil 
des « délits les plus sérieux » pour lesquels la peine 
de mort peut être appliquée en vertu de l’Article 6 
du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques, car ces délits ne conduisent pas à un meurtre  
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Encadré  2  Le Costa Rica adopte des lois plus proportionnées en 
matière de drogues

Au Costa Rica, de nombreuses activités liées à 
la production et à l’offre de drogues ont été con-
sidérées comme des délits sérieux et punissables 
d’un minimum de huit ans d’emprisonnement. Cela 
a conduit à une situation où, depuis 2012, 65% des 
780 femmes emprisonnées au Centre Institution-
nel Buen Pastor y étaient détenues pour des délits 
de drogues. Parmi ces femmes, 23.5% (120) étaient 
condamnées pour avoir trafiqué des drogues en 
prison, et n’avaient pas d’antécédents judiciaires. 
La plupart étaient cheffes de famille, vivant dans 
une grande situation de pauvreté et étant seules 
responsables d’un ou plusieurs enfants dont le 
développement personnel a été gravement affecté 
par la séparation forcée d’avec leur mère.

Reconnaissant la nécessité d’adopter une ap-
proche proportionnée et sensible à la question des 
sexes dans son cadre de détermination des peines 
pour délits de drogues, le Costa Rica a amendé 
sa législation sur les drogues (l’article 77 de la Loi 
8204) en 2013. La peine imposée pour le trafic de 
drogues en prison a été réduite de 8 à 20 ans d’em-
prisonnement à 3 à 8 ans de prison. L’option d’offrir 
des alternatives à l’incarcération a elle aussi été 
introduite pour les femmes qui remplissaient les 
conditions suivantes (voir l’Encadré 3 au Chapitre 
3.4 pour plus de détails) :

• Vivre dans une situation de pauvreté

• Etre cheffe de famille, en situation de vulnéra-
bilité

• Etre responsable de mineurs, des personnes 
âgées ou des personnes avec tous types d’in-
validité ou de dépendance

• Etre une personne âgée en situation de vul-
nérabilité.

Suite à la réforme, 159 femmes ont été libérées 
de prison. Le Costa Rica considère maintenant 
d’étendre sa réforme à d’autres délits liés aux 
drogues. La réforme menée par le Costa Rica est 
particulièrement intéressante pour l’Amérique 
Latine où la surpopulation carcérale est répan-
due et où une grande majorité de femmes sont 
incarcérées pour des délits mineurs et non-vi-
olents liés aux drogues106. La réforme est aussi 
conforme aux normes internationales sur les 
droits et le bien-être des femmes, telles que les 
Règles des Nations Unies concernant le traitement 
des détenues et l’imposition de mesures non priv-
atives de liberté aux délinquantes (les Règles de 
Bangkok). La Règle 61, en particulier, appelle à la 
considération de circonstances atténuantes telles 
que le fait qu’une personne n’ait pas d’antécédents 
judiciaires, que l’infraction commise soit de nature 
mineure et que la personne ait des responsabilités 
envers des personnes placées à sa charge107.

Prison pour femmes de Buen Pastor à San José, au Costa Rica

Source: Jessam
ine Bartley-M

atthew
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aux drogues fondé sur des preuves scientifiques 
(voir le Chapitre 3.1)

• Concernant les infractions commises par les usag-
ers-dealers, quand une personne consommatrice 
de drogues s’implique dans le deal dans le but 
principal de soutenir sa propre consommation  : 
des alternatives à la condamnation, à l’emprison-
nement et aux sanctions devraient être mises en 
œuvre et être accompagnées de renvois vers des 
programmes de réduction des risques et de trait-
ement de la dépendance, de manière à répondre 
aux causes premières du délit (voir le Chapitre 3.4)

• Pour les délits liés à l’offre, tels que le deal et le 
trafic : voir ci-dessous.

Une distinction devrait être faite entre les dif-
férents rôles et motivations des personnes im-
pliquées dans des délits liés à l’offre.

• Les personnes impliquées dans la culture pour 
des raisons de subsistance  : les individus im-
pliqués dans la culture illicite sont principale-
ment des agriculteurs de subsistance en situation 
de forte vulnérabilité qui cultivent du pavot, de 
la coca ou du cannabis comme cultures de rente 
pour acheter de la nourriture, des habits, et ac-
céder à des services de santé et d’éducation. Ils 
ne devraient pas être criminalisés. Au lieu de cela, 
une approche orientée vers le développement 
devrait être mise en place afin de leur offrir des 
opportunités leur permettant d’accéder à des 
moyens de subsistance viables et durables

• Les dealers impliqués dans la vente de petite am-
pleur au sein d’un réseau d’amis et qui en retirent 
des gains financiers limités  : des alternatives à 
l’emprisonnement devraient leur être proposées 
pour que le système de justice pénale et les pris-
ons ne soient pas surchargés par des cas mineurs 
et non-violents108 (voir le Chapitre 3.4)

• Les coursiers de drogues ou «  mules  » sont des 
individus impliqués dans des délits liés au trafic, 
généralement dans le transport de la drogue109. 
Ils proviennent généralement de contextes so-
ciaux extrêmement vulnérables, exposant leur 
santé à des risques sérieux en échange d’un prof-
it très limité, et sont souvent forcés ou exploités 
dans le transport de drogues110. Ces personnes ne 
devraient pas se voir imposer des peines sévères 
mais devraient au contraire pouvoir bénéficier 
d’alternatives à l’emprisonnement, en particulier 
pour les femmes ayant des enfants ou autres per-
sonnes à leur charge111 (voir le Chapitre 3.4)

• Les grands criminels ou les criminels organisés 
qui dégagent un large profit grâce à leurs activ-
itiés et qui jouent un rôle prépondérant dans les 
opérations de production ou de trafic ou au sein 
de réseaux du crime organisé, et qui ont souvent 
recours à la violence et à la corruption, devraient 
se voir imposer des peines plus sévères – en gar-
dant à l’esprit le principe de proportionnalité à 
travers l’ensemble des sanctions pénales, comme 
mentionné ci-dessus.

Des circonstances atténuantes devraient être 
prises en considération pour déterminer une ré-
duction de la peine à imposer.

• Les conditions socioéconomiques d’un contrev-
enant  : criminaliser de manière disproportion-
née les personnes provenant de communautés 
pauvres et vulnérables aggrave leur situation 
socioéconomique défavorisée, les empêchant de 
trouver un travail après leur sortie de prison, et 
peut avoir des conséquences dévastatrices pour 
les enfants ou autres membres de la famille dont 
elles ont la charge112

• Les responsabilités d’un contrevenant vis-à-vis 
de leur famille, en particulier les femmes qui sont 
souvent les personnes chargées de s’occuper des 
enfants et autres personnes telles que des par-
ents âgés ou des personnes vivant avec des inca-
pacités113

• La motivation du contrevenant pour obtenir 
un gain financier  : plusieurs activités liées aux 
drogues ne sont pas motivées par des gains fi-
nanciers importants, comme c’est le cas pour les 
mules

• Si la personne n’a pas d’antécédents judiciaires

• Si la personne n’est pas d’impliquée dans le crime 
organisé ou la violence.

Des circonstances aggravantes devraient être 
prises en considération pour déterminer l’alour-
dissement d’une peine.

• Motivation liée à l’obtention d’un gain financier 
important

• Implication de mineurs

• Implication dans des activités violentes, la cor-
ruption et/ou le blanchiment d’argent

• Implication dans le crime organisé.
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Alternatives à l’incarcération
3.4

Recommandations clés

• L’usage de drogues devrait être considéré 
comme une question de santé. La réduction 
des risques et les traitements fondés sur 
des preuves scientifiques devraient être dis-
ponibles et privilégiés pour les consomma-
teurs drogues, ainsi que pour les personnes 
dépendantes à la drogue impliquées dans 
des délits mineurs

• L’emprisonnement devrait être utilisé seule-
ment en dernier recours, et uniquement pour 
les contrevenants violents ayant commis des 
délits graves 

• Des mécanismes d’orientation au moment 
de l’arrestation, des poursuites pénales et 
de la condamnation devraient être élaborés 
pour éviter que les cas impliquant des délits 
mineurs ne surchargent et ne neutralisent les 
systèmes de justice pénale

• Les obstacles législatifs et pratiques à la mise 
en œuvre d’alternatives à l’incarcération pour 
les contrevenants condamnés pour délits de 
drogues devraient être supprimées114

• Des réseaux de soutien social et commu-
nautaire devraient être établis, comme 
par exemple des programmes éducatifs et 
d’emploi, des services de logement et de 
santé, etc., de manière à répondre aux fac-
teurs socio-économiques ayant poussé les 
personnes à s’impliquer dans le commerce 
illicite des drogues

• Les alternatives à l’emprisonnement 
devraient être adaptées de manière à répon-
dre aux besoins et aux vulnérabilités spéci-
fiques des femmes

• Les pays faisant usage ou envisageant d’adop-
ter des mesures d’orientation devraient pas-
ser minutieusement en revue les preuves sci-
entifiques et les options existantes avant de 
choisir le meilleur processus pour répondre à 
leur situation spécifique. 

Introduction 
L’augmentation régulière des taux d’emprisonne-
ment depuis les années 1970 a été l’un des résultats 
directs de l’approche punitive ayant prévalu dans le 
cadre des régimes de contrôle des drogues au ni-
veau national et international. La plus forte hausse a 
été observée aux Etats-Unis115. En Amérique latine, le 
taux emprisonnement pour délit de drogues a aug-
menté plus rapidement que la population carcérale 
dans son ensemble116. Des augmentations ont aussi 
eu lieu en Europe, en Asie, en Afrique, et en Océa-
nie117. Actuellement, bien qu’il y ait de grandes dif-
férences entre les pays et régions118, « les personnes 
condamnées pour des délits liés à la drogue 
(possession ou trafic de drogues) représentent 21% 
de la population carcérale mondiale »119. 

Les taux élevés d’incarcération pour les délits 
de drogues ont contribué à une surpopulation 
carcérale, exacerbant les préoccupations sérieuses 
relatives aux conditions d’emprisonnement. Selon 
le Groupe de travail sur la détention arbitraire, la 
surpopulation carcérale «  pose la question du re-
spect de l’article 10 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, en vertu duquel toute 
personne privée de liberté doit être traitée avec hu-
manité et avec le respect de la dignité inhérente à la 
personne humaine »120. 

L’emprisonnement de masse pour des délits liés aux 
drogues, tout comme la surpopulation carcérale, 
touche de manière disproportionnée les couches 
les plus vulnérables de la société, en particulier les 
minorités ethniques. En Europe, par exemple, la 
plupart des prisonniers proviennent de commu-
nautés pauvres, et la proportion d’immigrants et 
de minorités ethniques est en augmentation121. De 
même, aux Etats-Unis « cinq fois plus de blancs sont 
consommateurs de drogues que les Afro-Améric-
ains, pourtant 10 fois plus d’Afro-Américains sont 
envoyés en prison pour délit de drogues que les 
blancs  »122. Dans les pays producteurs, les cultiva-
teurs de coca et les petits producteurs qui se retro-
uvent en prison appartiennent généralement aux 
secteurs les plus marginalisés de la société.
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fournissent des moyens plus efficaces et moins 
coûteux de réduire les délits liés aux drogues, 
tout en promouvant la santé et l’inclusion sociale 
des personnes impliquées dans les délits mineurs 
liés à la drogue et en répondant à certaines des 
causes principales de leur implication dans le  
marché illicite.

Les preuves scientifiques empiriques suggèrent 
que les alternatives à l’incarcération produisent 
de meilleurs résultats que l’emprisonnement en 
termes de rapport coût-efficacité. Par exemple, 
les programmes de traitement de la dépendance 
à la drogue fonctionnant en-dehors des prisons 
rapportent jusqu’à 8,87 dollars pour chaque dollar 
investi, alors que le traitement de la dépendance 
en prison engendre un retour sur investissement 
de 1,91 dollars à 2,69 dollars pour chaque dollar 
investi133. De même, des études menées en An-
gleterre et au Pays de Galles suggèrent que les al-
ternatives faisant usage du traitement résidentiel 
et de la liberté surveillée sont plus économiques 
que l’emprisonnement et plus à même de réduire 
la stigmatisation et la discrimination auxquelles 
les prisonniers sont confrontés. Enfin, ces alterna-
tives sont essentielles pour aider les Etats à remplir 
leurs obligations internationales en matière de  
droits humains. 

Questions législatives/
politiques 
Les conventions onusiennes sur les drogues com-
prennent des dispositions explicites permettant la 
mise en place d’alternatives à la condamnation ou 
aux sanctions pour les délits liés à la consomma-
tion, dont la possession, l’acquisition, la culture et la 
production, et pour « des cas appropriés de nature 
mineure » qui ne sont pas liés à un usage person-
nel134 mais pour lesquels les Etats sont encouragés 
à mettre en œuvre des alternatives telles que l’éd-
ucation, la réhabilitation et la réinsertion sociale, 
et quand le contrevenant est jugé dépendant aux 
drogues, le « traitement » et la « postcure ».135

Les alternatives à l’emprisonnement pour les délits 
de drogues peuvent être définies comme toute 
mesure visant à  : a) limiter le recours à l’emprison-
nement ; b) réduire la pression sur les systèmes de 
justice pénale des pays, en particulier sur les pris-
ons ; et c) diminuer la durée actuelle de privation de 
liberté pour les personnes ayant commis des délits 
liés aux drogues. L’objectif ultime des alternatives 
à l’emprisonnement est d’assurer que la prison ne 
sera utilisée qu’en dernier recours.

Les délits de drogues ont joué un rôle important 
dans la forte augmentation de la population car-
cérale féminine. Plus de 90% des prisonniers sont 
des hommes ; toutefois, au fil du temps « le nombre 
total de femmes détenues (qui constituent 5 à 8 % 
de la population carcérale) a augmenté de 26 % 
entre 2004 et 2012 – une augmentation beaucoup 
plus élevée que celle enregistrée pour les hommes 
(11 %)  »123. Un pourcentage important de cette 
augmentation est associé aux délits (généralement 
mineurs et non-violents124) liés aux drogues125. Par 
exemple, « en Argentine, au Brésil et au Costa Rica, 
bien plus de 60% de la population carcérale de ces 
pays sont emprisonnées pour des délits associés à la 
drogue »126. En Europe, 28% des femmes incarcérées 
sont en prison pour délit de drogues, avec les plus 
hauts pourcentages enregistrés au Tadjikistan (70%) 
et en Lettonie (68%), et les plus bas en Pologne 
(3.1%)127. La Thaïlande a la sixième plus large po-
pulation carcérale et le plus haut taux d’emprison-
nement de femmes au monde  ; en 2015, 70% des 
hommes et 80% des femmes étaient détenus pour 
délit de drogues, le plus souvent pour possession et 
consommation. De plus, le nombre d’arrestations 
pour simple usage de drogues a augmenté, passant 
de 51 566 en 2003 à 209 366 en 2013, représentant 
plus de 92% des arrestations liées aux drogues en 
2013 en Thaïlande128.

L’emprisonnement de mères et de personnes re-
sponsables de membres de leurs familles peut avoir 
des effets dévastateurs sur leurs enfants, leur famille 
et leur communauté129. Les nourrissons et les jeunes 
enfants ayant un parent emprisonné deviennent les 
victimes directes de l’approche punitive vis-à-vis 
des drogues130. Dans de nombreux pays du monde, 
certains enfants vivent avec leur mère en prison, 
générant des situations complexes à gérer pour les 
institutions carcérales131.

Un changement de paradigme est urgent et néces-
saire pour répondre à cette situation. Là encore, il 
est important de rappeler que la plupart des pris-
onniers sont incarcérés pour des délits de drogues 
mineurs et non-violents. Par exemple, dans le Dis-
trict fédéral et dans l’état de Mexico, environ 75% 
des prisonniers sont détenus pour possession de 
faibles quantités de drogues. En Colombie, plus 
de 98% des prisonniers incarcérés pour délit de 
drogues « n’auraient pas joué un rôle important au 
sein des réseaux de trafic de drogue, ou il est peu 
probable que cela puisse jamais être prouvé »132. 

Dans un tel contexte, des alternatives complètes et 
contextualisées à l’arrestation, à la condamnation 
et à l’emprisonnement devraient être élaborées 
et appliquées. Les alternatives à l’incarcération 
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diciaires ; et c) alternatives au moment d’imposer 
une peine ou après condamnation.

Mesures d’orientation lors de l’arrestation et 
avant les poursuites 
De nombreux mécanismes peuvent être utilisés lors 
de l’arrestation ou avant d’entamer des poursuites 
judiciaires afin d’éviter l’emprisonnement. Ceux-ci 
pourraient comprendre des renvois à un système 
de contrôle administratif, à un traitement de la 
dépendance (fondé sur des preuves scientifiques) 
quand cela s’avère nécessaire, ou d’autres mesures 
non-punitives telles que des programmes éduca-
tifs136. Dans ce cas là, de tels mécanismes reposent 
habituellement sur une intervention policière, étant 
donné que la police constitue un acteur clé pour ori-
enter une personne vers le système de justice pénale 
ou vers une option alternative. Plusieurs pays ont 
établi des systèmes d’orientation très différents les 
uns des autres, mais qui s’appliquent généralement 
aux personnes interpelées par la police pour deal de 
petite envergure et pour des infractions motivées 
par la dépendance à la drogue.

Les mesures d’orientation dès l’arrestation et avant 
que ne débutent des poursuites ont deux avantages 
principaux par rapport à d’autres mesures d’orien-
tation. Elles réduisent d’abord la détention préven-
tive, qui a conduit à une crise sévère en matière de 
droits humains dans de nombreux pays137. Deux-
ièmement, elles évitent que les personnes n’aient 
à subir une longue et difficile procédure pénale, 
tout en réduisant la surcharge de la justice pénale 

Des alternatives à l’emprisonnement devraient être 
disponibles pour tous les contrevenants non-vio-
lents condamnés pour des délits de drogues, tels 
que les coursiers/mules et les petits dealers, ainsi 
que pour les personnes dépendantes à la drogue 
ayant commis des infractions économiques ou d’ac-
quisition – c’est-à-dire, pour ceux qui constituent 
actuellement la majorité de la population carcérale. 
Des alternatives à l’incarcération pour ces individus 
garantiraient que des réponses plus efficaces et les 
ressources disponibles soient dirigées vers les trafi-
quants de drogues violents à grande échelle et aux 
grands criminels. 

Les usagers de drogues ne devraient pas être sujets 
à l’emprisonnement, et un processus de décriminal-
isation devrait être adopté pour la consommation 
de drogues, la possession de drogues destinées à un 
usage personnel, la possession de matériel de con-
sommation et la culture et l’acquisition de substanc-
es destinées à un usage personnel (voir le Chapitre 
3.1). Les petits agriculteurs impliqués dans la culture 
de plantes illicites devraient aussi être décriminal-
isés (voir le Chapitre 4.2). Cela permettrait d’éviter 
que les usagers de drogues et les agriculteurs de 
subsistance ne soient incarcérés, et de traiter les di-
mensions sociales et sanitaires de ces activités dans 
le cadre d’un environnement politique favorable.

Les autres alternatives peuvent être regroupées en 
trois catégories principales : a) Mesures d’orienta-
tion lors de l’arrestation et avant les poursuites ; 
b) mesures d’orientation lors des poursuites ju-

Prison pour femmes à Bogota, en Colombie

Source: Adam
 Schaffer, W

O
LA
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Encadré  1  Le programme d’orientation assistée par la police 
(LEAD) à Seattle138

LEAD (Law Enforcement Assited Diversion) est un 
programme d’orientation par la police, lancé en 
octobre 2011 à Seattle (Etats-Unis). Il cible les 
personnes arrêtées pour des délits mineurs liés 
aux drogues et au travail du sexe qui répondent 
au critère d’admissibilité suivant  : les personnes 
interpelées sont identifiées comme souffrant de 
« troubles liés à l’abus de substances ». 

Le programme offre des pouvoirs discrétionnaires 
considérables aux officiers de police, en se basant 
sur l’hypothèse qu’ils sont ceux qui connaissent le 
mieux la communauté – LEAD met donc un fort 
accent sur la police de proximité et le renforcement 
des liens de la communauté avec les forces de l’or-
dre. Par conséquent, quand un officier de police in-
terpelle une personne, il/elle a le pouvoir de décider 
s’il faut ou non l’orienter vers le programme. En tant 
qu’autorité de référence, les officiers de police ont 
donc le pouvoir d’orienter les personnes vers des 
services adéquats sans procéder à une arrestation.

Si la personne est orientée vers le programme, elle 
est référée à un gestionnaire de cas qui décidera 
du type de dispositif et de suivi auquel la personne 
sera soumise, comprenant généralement une 
gamme de services adaptés aux besoins de l’indi-
vidu. L’intervention comporte généralement un 
programme de traitement communautaire et des 

services de soutien guidés par le principe de réduc-
tion des risques. Si l’individu se conforme aux exi-
gences du programme et à son évaluation, il n’est 
pas inculpé et, par conséquent, n’aura pas de casier 
judiciaire. Il est aussi important de noter que le pro-
gramme ne prévoit pas de sanctions formelles en 
cas de « non-conformité », et qu’une personne peut 
à nouveau suivre le programme si elle a échoué la 
première fois et qu’elle se fait à nouveau arrêter par 
la police pour une infraction semblable. En effet, le 
programme a été lancé afin de trouver un meilleur 
moyen pour la police de gérer les mêmes individus 
qui entrent et sortent continuellement du système 
de justice pénale139.

A l’origine, le programme avait été conçu comme 
un projet pilote, financé par des fondations privées. 
LEAD est à présent financé par la ville de Seattle. Les 
premières évaluations de l’efficacité de LEAD ont 
été publiées début 2015. Les données disponibles 
font état de réductions des coûts associés au main-
tien de l’ordre, ainsi que d’une efficacité accrue du 
programme pour réduire la récidive, comparé au 
système judiciaire traditionnel. L’évaluation a con-
clu que « les personnes participant à LEAD étaient 
60% moins susceptibles d’être arrêtées au cours 
des 6 premiers mois de l’évaluation que le groupe 
de contrôle »140.

Le travailleur social de LEAD Tim Candela, à droite, participe à une réunion de LEAD à côté de l’enceinte ouest du 
poste de police à Seattle en août 2014

Source: M
ike Kane, The H

uffi
ngton Post
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• Le fait qu’ils poussent des personnes qui ne sont 
pas nécessairement dépendantes à la drogue à 
accepter un traitement au lieu d’aller en prison 
– conduisant à une utilisation inefficace des res-
sources disponibles

• L’absence de professionnels de la santé pour 
déterminer si une personne est dépendante  
ou non

• Le fait que la personne doive admettre sa culpa-
bilité pour accéder au programme de traitement

• La pratique  consistant à imposer des sanctions 
aux personnes qui échouent à mener à bien 
leur programme de traitement – ces sanctions 
sont parfois plus sévères que si la personne était 
passée par le système de justice pénale tradition-
nel144.

Il est par ailleurs possible de réorienter une personne 
après qu’elle ait été condamnée, grâce à des mécan-
ismes consistant à substituer ou à réduire la peine 
de prison. Ceux-ci comprennent des programmes 
de liberté conditionnelle, la condamnation avec 
sursis, la grâce, etc144. Même si de tels mécanismes 
d’orientation ont un impact plus limité pour réduire 
la surcharge de la justice pénale – puisque les per-
sonnes ayant commis un délit de drogue seront 

et les taux d’emprisonnement, ainsi que les coûts 
associés. Le système sera des plus efficaces si la per-
sonne est éloignée du système de justice pénale le 
plus tôt possible.

Mesures d’orientation lors des poursuites 
judiciaires
Au sein de ce système, les procureurs sont les pre-
neurs de décision chargés de déterminer si une 
personne arrêtée devrait comparaître devant un 
tribunal ou si elle devrait être orientée vers une al-
ternative telle qu’un traitement de la dépendance 
à la drogue, ou d’autres services sanitaires et 
sociaux. Le système écossais d’orientation, par 
exemple, permet aux procureurs d’orienter les 
personnes vers des interventions de soutien social 
(voir l’Encadré 2).

Alternatives au moment d’imposer une peine ou 
après condamnation
Ces alternatives comprennent les mesures d’ori-
entation au cours des procédures pénales et des 
mécanismes pour réduire la longueur des peines de 
prison. Dans ces cas là, les juges décident s’il faudrait 
débuter le processus d’orientation – et quand il 
faudrait le faire.

Ces mécanismes d’orientation peuvent être initiés 
au moment où une personne entre en contact 
avec le système de justice pénale, par exemple en 
suspendant les procédures pénales au profit d’une 
supervision judiciaire. La personne orientée doit 
parfois satisfaire certaines conditions, comme par 
exemple suivre un traitement de la dépendance à 
la drogue et/ou participer à diverses interventions 
sociales telles que des programmes d’éducation 
et des travaux d’intérêt général. Les tribunaux 
de la drogue et les tribunaux communautaires 
sont des exemples communs de tels mécanismes  
d’orientation141.

Le modèle des tribunaux de la drogue est très 
répandu aux Etats-Unis et dans plusieurs pays lati-
no-américains. Toutefois, des critiques sévères ont 
été formulées autour de ce modèle, qui devrait 
donc être envisagé avec prudence142. L’une des 
principales critiques du modèle des tribunaux de la 
drogue porte sur le fait qu’il continue à répondre à la 
dépendance aux drogues dans le cadre de la justice 
pénale, au lieu de la concevoir comme une question 
sanitaire et sociale. Les tribunaux de la drogue ont 
été aussi vivement critiqués pour :

• Le fait que, dans certaines régions du monde, 
ils se concentrent uniquement sur l’usage de 
drogues, et non sur les personnes dépendantes 
aux drogues qui ont commis d’autres délits

Encadré 2  Le système 
d’orientation écossais

En Ecosse, les Procuratos Fiscals (l’équivalent des 
procureurs) sont responsables d’identifier qui, 
parmi les personnes accusées d’avoir commis 
une infraction mineure et qui ne représentent 
pas un risque important pour la communauté, 
devrait être orienté vers des interventions de 
soutien social. De telles interventions com-
prennent des séances individuelles et/ou de 
groupe ainsi qu’une orientation vers des ser-
vices de réduction des risques et de traitement 
volontaire de la dépendance à la drogue, qui 
ont pour objectif de répondre à un ensemble 
de questions telles que les comportements 
délictueux, l’usage d’alcool et de drogues, les 
compétences sociales, l’éducation, l’emploi et 
la formation. Une évaluation du projet a mis en 
lumière les avantages de répondre aux besoins 
des contrevenants en matière d’infractions liées 
aux drogues dans un cadre communautaire, 
une approche prouvée comme étant plus éco-
nomique et plus à même de réduire les taux  
de récidive145.
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Questions de mise en œuvre 
Un ensemble de principes généraux devraient 
sous-tendre la conception et la mise en œuvre des 
alternatives à l’incarcération :

Adopter une approche axée sur les droits 
humains
Les alternatives à l’emprisonnement doivent re-
specter les normes internationales relatives aux 
droits humains. La conformité avec les droits à la 
santé, à la vie et l’interdiction de la torture est un 
objectif central de la promotion d’alternatives à 
l’incarcération148. Par conséquent, toute alternative 
impliquant des mauvais traitements, comme par 
exemple des centres de détention forcée, ne devrait 
pas être mise en œuvre.

N’utiliser l’emprisonnement et les sanctions 
qu’en dernier recours
L’objectif des alternatives à l’emprisonnement est 
de réduire le recours systématique à la prison. Il est 
cependant important de s’assurer que ces alterna-
tives ne mènent pas à une augmentation du volume 
global des sanctions et des peines (c’est-à-dire l’« ef-
fet d’élargissement du filet » décrit dans le Chapitre 
3.1)149. 

Aborder l’usage de drogues comme une 
question de santé
Les dommages associés au contrôle des drogues 
ne devraient pas surpasser les dommages causés 
par les substances elles-mêmes. Un changement 
d’orientation est donc nécessaire afin que l’usage 
de drogues soit traité comme une question sani-
taire et sociale, et non plus comme une question 
pénale – en décriminalisant la consommation (voir 
le Chapitre 3.1). Comme cela a déjà été expliqué, les 
conventions de l’ONU sur les drogues150 et plusieurs 
instruments en matière de droits humains151 souti-
ennent cette approche.

Eviter le traitement coercitif
Les usagers de drogues n’ont pas tous besoin de 
suivre un traitement. Comme nous l’avons expliqué 
dans le Chapitre 2.5, seule une personne consom-
matrice sur 10 fait l’expérience de problèmes liés à 
son usage de drogues et, de ce fait, peut avoir beso-
in de suivre un traitement. Quand un contrevenant 
est dépendant aux drogues, il/elle devrait se voir 
offrir la possibilité de suivre un traitement approprié 
et fondé sur des preuves scientifiques comme alter-
native à l’emprisonnement. Lorsqu’un contrevenant 
est consommateur mais n’est pas dépendant, des 
alternatives telles que l’orientation vers des services 
de réduction des risques devraient être proposés.

déjà passés par les tribunaux – ils auront cependant 
un impact non négligeable sur la surpopulation 
carcérale, ainsi que sur la capacité des personnes à 
se réinsérer dans la société. Ces mécanismes d’orien-
tation peuvent aussi permettre de réduire les dom-
mages causés par l’emprisonnement de personnes 
qui ont la charge d’enfants, de personnes âgées ou 
de personnes handicapées.

Encadré 3  Le projet de justice 
réparatrice costaricain 

Parallèlement à sa réforme législative de 2013 
(présentée dans l’Encadré 3 du Chapitre 3.3), le 
Costa Rica a adopté un projet de justice répar-
atrice. Le projet comprend plusieurs mesures 
visant à réduire la population carcérale, en 
particulier la création d’un tribunal spécialisé 
dans le traitement de la dépendance et adapté 
au système judiciaire costaricain – où l’usage 
de drogue est décriminalisé. Les populations 
ciblées comprennent les contrevenants sans 
antécédents judiciaires et impliqués dans un 
délit mineur lié à leur dépendance à la drogue. 
Un groupe interdisciplinaire et spécialisé en 
matière de justice réparatrice (composé de mé-
decins, de psychologues, de travailleurs sociaux, 
etc.) adaptent leur réponse aux besoins des 
bénéficiaires, en se concentrant sur le traite-
ment résidentiel ou ambulatoire.

Par ailleurs, le Costa Rica a développé des alter-
natives à l’incarcération prenant en compte les 
spécificités et besoins des femmes. La réforme 
législative de 2013 permet aux femmes accu-
sées d’avoir introduit des drogues en prison 
et qui vivent dans des conditions de pauvreté, 
sont cheffes de famille vivant dans des condi-
tions de vulnérabilité, ou ont la garde d’enfants 
mineurs, d’adultes plus âgés ou de personnes 
incapacitées, de bénéficier d’une assignation à 
résidence, d’une liberté conditionnelle, d’une 
résidence dans un foyer de transition, ou d’une 
surveillance électronique146.

Plus intéressant encore, le Costa Rica est actuel-
lement en train de développer un réseau insti-
tutionnel de services sanitaires et sociaux pour 
aider les contrevenantes à se réinsérer dans la 
société. Le réseau offre un soutien psycholo-
gique, une aide à la recherche d’emploi, des 
services sociaux, la garde d’enfants, etc., afin de 
répondre aux causes profondes de l’implication 
des personnes vulnérables dans le commerce 
de drogues et de réduire la récidive147.
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Adopter une approche différenciée homme/
femme
Cela implique de s’occuper à la fois des vulnérabil-
ités des femmes et de leurs enfants, et des effets 
potentiels de l’emprisonnement sur leurs vies. Cela 
signifie également qu’il faudrait mener davantage 
de recherches sur l’ampleur de l’implication des 
femmes dans le commerce des drogues : en partic-
ulier sur le nombre de femmes emprisonnées pour 
délit de drogues, les délits pour lesquels elles sont 
emprisonnées, des données sur leur âge, leur niveau 
d’éducation, et d’emploi, si elles ont des enfants, etc., 
et quelles sont celles qui ont bénéficié d’alternatives 
à l’emprisonnement. Les mécanismes d’orientation 
devraient aussi être fondés sur une perspective 
prenant en considération les spécificités et besoins 
des femmes, de manière à s’assurer que ces alterna-
tives seront efficaces pour répondre à leurs besoins 
spécifiques et ceux de leurs enfants152.

Promouvoir des peines proportionnées pour les 
délits liés aux drogues
Les délits liés aux drogues devraient refléter le 
niveau de gravité du délit et l’impact probable de 
la peine sur le marché illicite des drogues dans sa 
globalité. Les alternatives à l’emprisonnement ne 

sont qu’une composante d’un régime proportion-
nel (voir le Chapitre 3.3 pour plus de détails).

Développer une large gamme de services 
sanitaires et sociaux
La mise en œuvre réussie d’alternatives à l’empris-
onnement dépend de l’accessibilité et de la qualité 
de services sanitaires et sociaux tels que les pro-
grammes de santé, de réduction des risques et de 
traitement, ainsi que des interventions sociales. Des 
réseaux de services, d’institutions et d’ONG travail-
lant ensemble sont essentiels pour développer le 
soutien institutionnel nécessaire à la prévention de 
la récidive et promouvoir la réinsertion sociale. 
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Angela, 24 ans, incarcérée pour 6 ans à Bogota (Colombie) pour avoir introduit des drogues dans une prison

 http://www.wola.org/commentary/women_behind_bars_the_human_cost_of_current_drug_policy_in_the_americas
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Moderniser le maintien de l’ordre dans le domaine 
des drogues

3.5

Recommandations clés

• Les marchés illicites des drogues ne peuvent 
pas être complètement éradiqués, mais 
peuvent être gérés de manière à en réduire 
les effets les plus nocifs. Les interventions de 
maintien de l’ordre en matière de drogues 
devraient donc se concentrer sur des objectifs 
sociaux plus larges plutôt que de tenter sim-
plement de réduire l’ampleur du marché noir

• Une approche nouvelle et plus complète 
devrait viser à lutter contre le crime organ-
isé, notamment contre la corruption et le 
blanchiment d’argent, et contre d’autres 
types de contrebande (tabac, alcool, armes, 
etc.) et d’activités criminelles (extorsion, 
enlèvement, etc.)

• En gardant cela à l’esprit, des approches in-
tergouvernementales devraient être mises 
en œuvre. Ce faisant, les autorités policières 
devraient mettre en place des partenariats 
avec les autorités chargées de la justice, 
la santé, l’éducation, les services sociaux, 
les ministères de la jeunesse, ainsi que 
les organisations de la société civile et les 
représentants des communautés touchées

• Il convient de multiplier les efforts en mat-
ière de contrôle d’armes par des initiatives 
de désarmement et de combat contre le 
trafic d’armes pour atténuer les effets nocifs 
du commerce des drogues, compte tenu des 
preuves scientifiques écrasantes démontrant 
que le fait que réduire le nombre d’armes en 
circulation conduit à une réduction de la vio-
lence, des décès et de la criminalité

• De nouveaux paramètres de mesure et 
d’indicateurs devraient être développés 
et évalués de manière indépendante afin 
d’évaluer les performances des interven-
tions de maintien de l’ordre vis-à-vis des 
drogues. Ces indicateurs devraient être 
centrés sur des résultats sociaux plutôt que 
des indicateurs de répression.

Introduction
Les conventions de l’ONU sur les drogues sont 
basées sur la «  croyance qu’il existe une relation 
simple et linéaire entre l’ampleur du marché des 
drogues et le niveau de dommages sur la santé et 
le bien-être de l’humanité (c’est-à-dire que plus le 
marché sera réduit, moins les dommages seront im-
portants)  »153. En partie à cause de cette croyance, 
les politiques nationales en matière de drogues 
ont donc généralement visé à atteindre l’objectif 
général de réduir l’ampleur du marché illicite, dans 
le but ultime de créer un « monde sans drogues »154. 
Dans ce contexte, l’éradication des cultures (y com-
pris par la pulvérisation aérienne de glyphosate), les 
saisies de drogues, et les arrestations étaient vues 
comme un pas positif en direction de cet objectif, et 
donc souvent utilisées comme indicateurs de suc-
cès de ces politiques.

Cette approche s’est avérée être largement inefficace 
et dommageable155. Globalement, le prix moyen 
des drogues a diminué alors que leur pureté a aug-
menté. En même temps, les politiques des drogues 
ne sont pas parvenues à réduire la consommation 
illicite dans le monde156, les consommateurs passant 
d’une substance à l’autre en partie en réponse aux 
changements de prix et de disponibilité. La produc-
tion illicite de drogues est elle aussi restée élevée. 
L’Afghanistan, qui produit une proportion estimée 
à 90% de l’opium dans le monde, a récemment at-
teint des records en ce qui concerne les niveaux de 
culture157. Les succès en matière de réduction de la 
production dans certains pays ont souvent déplacé 
la production dans des régions voisines  : comme 
par exemple de la Chine au Triangle d’Or  ; de la 
Thaïlande à la Birmanie ; de la Turquie, de l’Iran et du 
Pakistan vers l’Afghanistan158 ; et plus récemment de 
la Bolivie et du Pérou vers la Colombie159.

Par ailleurs, les pratiques policières en matière de 
drogues ont eu de nombreux effets nocifs qui ont 
largement dépassé les bénéfices espérés. En premier 
lieu, les mesures répressives de maintien de l’ordre 
visant certains itinéraires du trafic de drogues ont 
mené à l’émergence d’autres itinéraires. Par exemple,  
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ne sont pas intrinsèquement violents. En effet, de 
nombreux facteurs influencent les niveaux de vi-
olence, comme par exemple « des facteurs démo-
graphiques, tels que l’âge des chefs de groupes 
criminels et la concentration géographique de 
groupes minoritaires, les niveaux de pauvreté, 
les rapports de force au sein du marché crimi-
nel ainsi que la capacité des corps de police et 
les stratégies qu’ils choisissent  »161. Une étude de 
2011 a conclu que «  la violence liée aux armes à 
feu et les taux élevés d’homicides pourraient être 
une conséquence inévitable de la prohibition 
des drogues et que déstabiliser les marchés des 
drogues pouvait paradoxalement accroître les 
niveaux de violence »162. Les exemples d’efforts pol-
iciers ayant contribué à augmenter les niveaux de 
violence comprennent la Colombie entre la moitié 
des années 1980 et la moitié des années 1990163 ; le 
Mexique,  dont les taux d’homicides ont pratique-
ment triplé entre 2007 et 2012164 ; et le Brésil où la 
police aurait tué plus de 11 000 personnes entre 
2008 et 2013165.

Les interventions militarisées se sont avérées être 
encore plus problématiques. La répression mili-
taire aux Mexique menée sous la présidence de Fe-
lipe Calderón (2006-2012) a causé plus de 70 000 
décès lors confrontations liées aux drogues et plus 
de 26 000 personnes ont été portées disparues. En-
tre 2007 et 2010, les enlèvements ont augmenté 
de 188%, l’extorsion de 100%, et les vols aggravés 
de 42%166. Des changements dans l’équilibre 
des pouvoirs entre les six principaux «  cartels de 

jusqu’aux années 1990, les Caraïbes étaient le pre-
mier itinéraire d’acheminement pour les avions 
transportant de la cocaïne faisant souvent des es-
cales pour refaire le plein de carburant tout au long 
de leur trajet vers la Floride. Quand les efforts pol-
iciers américains se sont intensifiés, le Pacifique, 
l’Amérique centrale et le Mexique ont été de plus 
en plus utilisés comme route alternative, et toujo-
urs plus de cocaïne était acheminée vers le marché 
européen par la voie aérienne et maritime. Des 
représentants d’Europol et de l’Office des Nations 
Unies contre la Drogue et le Crime (ONUDC) ont 
aussi remarqué que des efforts plus récents de 
maintien de l’ordre aux Pays-Bas, consistant en une 
politique de contrôle absolu des vols provenant de 
certains pays latino-américains au début des an-
nées 2000, avaient amené les trafiquants à utiliser 
d’autres itinéraires, notamment passant par l’Afri-
que de l’Ouest, une zone de transit de plus en plus 
touchée par le commerce transatlantique de la co-
caïne160. Aussi longtemps qu’il y aura une demande 
et un profit à tirer du marché des drogues, les trafi-
quants feront preuve d’une grande adaptabilité et 
de perfectionnement dans leurs tactiques. Les prof-
its colossaux pouvant être tirés des marchés illicites 
des drogues ont aussi fortement incité l’implication 
continue des organisations criminelles dans le com-
merce des drogues.

Deuxièmement, les politiques nationales des 
drogues visant uniquement à réduire l’ampleur 
du marché ont exacerbé les niveaux de violence 
et d’instabilité. Les marchés de détail des drogues 

Source: Issouf Sanogo, A
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Cannabis saisi en train d’être détruit en Côte d’Ivoire
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Quatrièmement, les pratiques policières dites de 
mano dura (ou « tough on crime ») ont été un facteur 
clé de la surpopulation carcérale. L’incarcération 

la drogue  » ainsi qu’une augmentation de la dis-
ponibilité en armes provenant des Etats-Unis ont 
constitué d’autres facteurs importants dans l’aug-
mentation de la violence, mais la réponse militaire 
a certainement aggravé la situation. Les avancées 
militaires du gouvernement mexicain contre les 
« cartels de la drogue » de La Familia Michoacana 
et de Los Zetas ont conduit à l’émergence d’un 
nouveau groupe très violent, Los Caballeros Tem-
plarios (les Chevaliers Templiers). Los Zetas, quant 
à eux, n’ont pas été vaincus mais se sont déplacés 
vers de nouvelles régions, notamment Monterrey, 
Nuevo León et plus au sud, près de la frontière avec 
le Guatemala167. 

Le ciblage de haut niveau (aussi appelé « suppres-
sion ou décapitation du commandement ») contre 
les groupes du crime organisé s’est avéré être en-
core moins efficace pour réduire la violence que 
dans les cas d’organisations terroristes. Des études 
ont notamment démontré que « les suppressions de 
commandement sont généralement suivies d’une 
augmentation des meurtres liés aux drogues »168. A 
cause de la structure concurrentielle du marché illic-
ite des drogues au Mexique, la répression étatique 
a paradoxalement incité [les organisations actives 
dans le trafic de drogues] à mener des guerres ter-
ritoriales vu que les coûts associés à la lutte contre 
l’[organisation décapitée] avaient été réduits  »169. 
Fait intéressant à constater, l’arrestation des leaders 
peut aboutir à moins de violence que leur exécu-
tion170 et la réduction de la violence à court terme 
sera encore plus robuste si c’est un leader d’impor-
tance moyenne, plutôt qu’un leader de haut niveau, 
qui est arrêté171. 

Troisièmement, dans un contexte de coupes 
budgétaires, la concentration disproportionnée des 
efforts de maintien de l’ordre sur l’interdiction des 
drogues a conduit à des coûts d’opportunité, en dé-
tournant des ressources essentielles de maintien de 
l’ordre qui auraient pu être investies dans la préven-
tion et l’investigation. Dans une certaine mesure, 
les meurtres, les enlèvements, les actes de vio-
lence sexuelle et la corruption ont par conséquent 
été négligés. L’Institut National de la Statistique et 
de la Géographie au Mexique a estimé qu’en 2013 
près de 94% des crimes n’avaient pas fait l’objet 
d’enquêtes172. De même, depuis les années 1960, 
près de 600 000 meurtres n’ont pas été résolus aux 
Etats-Unis173. En Colombie, 95% 3 000 cas d’assassi-
nats de syndicalistes au cours des 30 dernières an-
nées n’ont toujours pas fait l’objet de poursuites174. 
Au Guatemala, l’impunité des auteurs de meurtres 
et de violence domestique s’est maintenue à envi-
ron 98% en 2012175.

Encadré 1  Programmes 
sociaux à Boston et à Chicago 

Au milieu des années 1990, la police de Boston 
a mis en place l’un des premiers programmes 
basés sur le concept de dissuasion commu-
nautaire. L’Opération «  Cessez-le-feu  » (Opera-
tion Ceasefire) a mis la priorité sur des actions 
visant les gangs les plus violents de la ville en 
impliquant les leaders communautaires locaux. 
Une coalition de groupes religieux a organisé 
des forums constitués de membres de gangs, 
d’officiers de police, de pasteurs, et de pres-
tataires de services sociaux pour discuter de 
leurs problèmes et donner une opportunité 
aux contrevenants d’accéder à des programmes 
d’éducation et de formation en échange de leur 
sortie des gangs176. Des études ont conclu que 
l’Opération Cessez-le-feu avait «  été associée à 
des réductions statistiques importantes tout au 
long du programme, en particulier une diminu-
tion de 63% du nombre mensuel d’homicides 
de jeunes à Boston, une diminution de 32% du 
nombre mensuel d’appels pour signalement de 
coups de feu dans la ville, une réduction de 25% 
du nombre mensuel d’agressions avec usage 
d’arme à feu dans toute la ville et pour tous les 
âges, et une réduction de 44% du nombre men-
suel d’agressions armées impliquant des jeunes 
dans le District B-2 »177.

Des initiatives semblables se sont également 
avérées efficaces à High Point, en Caroline du 
Nord et à Santa Tecla, au Salvador178. Plus récem-
ment, des interventions menées dans le South 
Side et le West Side de Chicago et visant à amé-
liorer le comportement des jeunes à faibles re-
venus en leur apprenant à se comporter de ma-
nière moins systématique ont eu des résultats 
prometteurs. Dans le cadre de ces programmes, 
l’usage de la thérapie cognitive comportemen-
tale a permis d’aider les jeunes à surpasser 
leurs difficultés en modifiant leur manière de 
penser, leurs comportements et leurs réponses 
émotionnelles179. Une série d’essais contrôlés 
aléatoires sur un programme nommé « Devenir 
un homme » (Becoming a Man), développé par 
Youth Guidance, a conclu que « la participation 
[au programme] améliorait les résultats sco-
laires et avait réduit de 44% les arrestations pour 
délit violent et diminué de 31% l’ensemble des 
arrestations »180.
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Encadré 2  Soutien de la police aux services de santé : la Suisse, 
Vancouver, l’Australie et le Royaume-Uni

Au début des années 1990, la Suisse a réformé sa 
politique des drogues lorsque le Conseil fédéral a 
adopté son approche des « Quatre piliers » (préven-
tion, traitement, réduction des risques et répression) 
en 1994. Réticentes au premier abord, les autorités 
de police ont fini par accepter ce changement de 
perspective en mettant dorénavant la priorité sur 
la santé publique, plutôt que sur l’ordre public. La 
police est devenue un partenaire équivalent aux 
responsables de la santé publique dans l’élabora-
tion et la mise en œuvre de la nouvelle politique 
des drogues. Un comité intergouvernemental sur 
les drogues a aidé à améliorer la communication 
et la coordination entre les services, afin de mettre 
en place une stratégie commune. La nouvelle poli-
tique des drogues et l’introduction de programmes 
de réduction des risques ont contribué à une baisse 
importante du nombre de décès liés au VIH parmi 
les personnes usagères de drogues du début des 
années 1990 à 1998181.

Sur la base du modèle suisse, une stratégie similaire 
s a émergé au début des années 2000 à Vancouver, 
au Canada. La stratégie est axée sur la réduction 
des risques et comprend des mesures telles que la 
distribution de préservatifs, l’échange de seringues, 
et le premier site d’injection supervisée nord-amér-
icain, Insite, ouvert en 2003. Malgré des difficultés 
politiques, les autorités de police ont soutenu Insite 
et orienté les usagers héroïne vers le site182. Selon le 

Ministère de la santé de la Colombie britannique, 
« Des protocoles entre la police et les prestataires 
de services de réduction des risques assurent que 
les lois sur le trafic de drogues sont appliquées – 
les ventes de drogues sur la voie publique sont 
découragées, mais les usagers de drogues sont 
encouragés à accéder aux services dont ils ont 
besoin  »183. Depuis 2003, le nombre de décès par 
overdose et de nouvelles infections de VIH parmi 
les uagers de drogues injectables a diminué pour 
atteindre un niveau record et les taux de participa-
tion aux services de traitement ont considérable-
ment augmenté184.

Les mesures mises en place en Australie au début 
des années 1990 offrent un autre exemple perti-
nent de coopération bénéfique entre les services 
de maintien de l’ordre et les services de santé au 
niveau national et régional. Ceci a été possible grâce 
à des formations pour la police sur la réduction des 
risques, une utilisation plus répandue du pouvoir 
discrétionnaire de la police, une participation directe 
aux efforts de réduction des risques, et la création 
d’une Unité de Coordination des Programmes en 
matière de Drogues « responsable d’encourager une 
approche de réduction des risques pour le maintien 
de l’ordre en matière de drogue par la police général-
iste et la police spécialisée »185.

Une approche multidisciplinaire semblable a 
émergé au milieu des années 1990 au Royaume-
Uni, comportant une coopération entre les 
services de maintien de l’ordre et la police de 
proximité, les autorités sanitaires et sociales, et 
le système judiciaire. Des groupes d’action en 
matière de drogues (Drug Action Teams) ont 
été créés et chargés d’identifier les problèmes 
existants, de coordonner les réponses locales et 
de les signaler aux autorités de santé publique 
nationales compétentes. Cette approche a conduit 
à la mise en place de davantage de sessions de 
formation sur la réduction des risques pour la 
police, à une prise de conscience accrue de leurs 
rôles et de leurs responsabilités, et à une plus 
grande coopération entre les différents services186. 
En 2013, une Commission Indépendante sur les 
Drogues convoquée par le Partenariat « Safe in the 
City  » a quant à elle mis en lumière les bénéfices 
d’une collaboration entre la police, le conseil 
municipal, les services de santé et les organisations 
communautaires de Brighton & Hove187. 
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de personnes condamnées pour délits mineurs de 
drogues s’est avérée être très controversée, nuisant 
à leurs perspectives économiques et sociales sur le 
long terme et exacerbant la probabilité qu’ils s’im-
pliquent dans le deal de drogues et autres types 
d’infractions après leur libération. Les ex-détenus se 
heurtent en effet à des perspectives de carrière lim-
itées et les programmes de réhabilitation et de réin-
sertion restent rares dans de nombreux pays (voir 
les Chapitres 3.4 et 3.6).

Cinquièmement, les approches de mano dura ont 
excessivement simplifié les liens entre le trafic de 
drogues et le terrorisme. Par exemple, le terme de 
« narcoterrorisme » est souvent utilisé pour décrire 
la situation de pays tels que l’Afghanistan, le Mali, le 
Mexique, et le Pérou. Le terme est problématique car 
il suggère qu’il existe « une relation symbiotique » 
entre les trafiquants de drogues et les terroristes, ce 
qui est rarement le cas en pratique. Le terme simpli-
fie à outrance une situation extrêmement complexe 
et détourne notre attention d’autres questions im-
portantes telles que la corruption, les abus d’Etat, le 
trafic d’armes, le trafic d’êtres humains et d’autres 
types de crime organisé et de violence. Surestime 
r l’importance du commerce des drogues dans le fi-
nancement du terrorisme, ainsi que l’utilisation de 
tactiques terroristes par les trafiquants de drogues, 
peut mener à des politiques disproportionnées et 
contreproductives188.

Enfin, des interventions policières autoritaires dans 
le domaine de la drogue ont causé d’importantes vi-
olations des droits humains, telles que la détention 
illégale, le traitement et le travail forcés, les abus 
physiques et sexuels, ainsi que la stigmatisation 
morale et sociale des contrevenants ayant commis 
des délits mineurs en lien avec les drogues, comme 
par exemple les agriculteurs de subsistance189 (voir 
le Principe politique 3).

Questions législatives/
politiques 
Pour répondre à ces limitations, les interventions de 
maintien de l’ordre en matière de drogues doivent être 
réorientées et modernisées de manière à cibler les as-
pects les plus néfastes du marché illicite des drogues.

Mettre la priorité sur la réduction de la violence
Les politiques nationales en matière de drogues ont 
généralement visé à réduire à tout prix l’ampleur du 
marché des drogues. Plus récemment, les pratiques 
policières conçues de manière à façonner proactive-
ment les marchés des drogues pour les rendre plus 

bénins et moins violents, ont constitué une manière 
plus réaliste et efficace d’atténuer les dommages 
causés par le commerce des drogues, comme le 
démontrent les programmes mis en œuvre à Bos-
ton et Chicago (voir Encadré 1). Des actions plus 
poussées pour réduire le nombre d’armes en circu-
lation et à l’encontre du trafic d’armes sont elles aus-
si essentielles à cet égard. 

Encadré 3  Initiatives de 
lutte contre la corruption en 
Géorgie, en Croatie et en  
Sierra Leone 

Un rapport de la Banque Mondiale a mis en 
lumière un certain nombre de mesures ayant 
mené à des avancées en Géorgie, comme 
par exemple «  manifester une forte volonté 
politique  ; établir la crédibilité des entités éta-
tiques dès que possible  ; lancer une attaque 
frontale  ; attirer de nouveaux employés  ; li-
miter le rôle de l’Etat  ; adopter des méthodes 
non-conventionnelles ; collaborer étroitement ; 
adapter les expériences internationales aux 
conditions locales ; exploiter la technologie ; et 
utiliser les outils de communication de manière  
stratégique »190.

En Croatie, le gouvernement a créé un ministère 
public spécialisé : le Bureau pour la Suppression 
de la Corruption et du Crime Organisé. Après 
des difficultés initiales, le Bureau a maintenant 
un taux de condamnations dépassant 95% et 
a poursuivi un ex-premier ministre, un ex-vice 
président, un ex-général gradé, et d’autres res-
ponsables hauts placés. Une législation renfor-
cée, le soutien populaire, l’attention des médias, 
et la perspective d’une adhésion à l’Union euro-
péenne ont été considérés comme des facteurs 
déterminants dans les progrès effectués191.

Un rapport de 2013 sur la Sierra Leone a indiqué 
que des efforts efficaces contre la corruption 
devraient comprendre la création d’institutions 
spécialement dédiées à la lutte contre la cor-
ruption ; le développement de mécanismes de 
contrôle par la société civile, des comités par-
lementaires ou le système judiciaire ; un accent 
sur l’éducation, la responsabilité et la transpa-
rence, en particulier sur la divulgation d’infor-
mations et le financement de partis politiques ; 
et la participation du secteur privé (en tirant par 
exemple des leçons de l’Initiative Sud-Africaine 
Business Against Crime South Africa)192.
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Se concentrer sur des objectifs sociaux plus 
larges
Mettre l’accent sur l’amélioration des circonstanc-
es socio-économiques des populations touchées 
par le commerce des drogues contribuerait large-
ment à répondre à certaines causes profondes du 
problème tout en atténuant les conséquences 
négatives non souhaitées, mais entièrement prévisi-
bles, des pratiques de police mano dura. Des expéri-
ences récentes menées à Seattle offrent une étude 
de cas pertinente dans ce domaine (voir l’Encadré 1 
au Chapitre 3.4).

Promouvoir la police de proximité
La police de proximité, centrée sur la prévention de 
la criminalité, devrait être inclusive et ouverte à la 
participation et aux contributions de la population 
locale, des organisations de la société civile et des 
communautés touchées. Des leçons peuvent être 
tirées de l’expérience des Unités de Police pour la 
Pacification (UPP) lancées à Rio de Janeiro, au Brésil, 
en 2008. L’objectif des UPP de mettre en place de 
services sociaux et de nouvelles infrastructures 
pour stimuler le développement social et économi-
que dans les favelas pourrait être utile dans d’autres 
contextes. Toutefois, les UPP ont aussi été critiquées 
en raison de la militarisation de certaines commu-
nautés de favelas. Cette militarisation a conduit à 
des contrôles de police très stricts, des fouilles arbi-
traires et des cas de harcèlement. Des inquiétudes 
ont par ailleurs été émises concernant la capacité 
des UPP à s’attaquer véritablement à la violence 
liée aux drogues – en effet, sur les 1 000 favelas 
de Rio de Janeiro, seuls 17 ont jusqu’à présent pu 
être pacifiées, amenant souvent les groupes crimi-
nels à se déplacer vers des favelas voisines pour re-
prendre leurs activités193. Les résultats mitigés des 
UPP démontrent la nécessité de mettre en place 
des programmes soutenus sur le long terme, ac-
compagnés de mesures de réduction des inégal-
ités sociales et économiques, d’amélioration des 
conditions de travail et de diminution les taux de  
décrochage scolaire.

Créer des partenariats avec les autorités 
sanitaires et sociales
Dans le cadre de cette nouvelle approche, les au-
torités de police devraient travailler en étroite col-
laboration avec les autorités sanitaires pour ori-
enter les personnes dépendantes à la drogue vers 
des services de traitement et tout autre service de 
réduction des risques disponible. En Suisse et à 
Vancouver, par exemple, la police a pour pratique 
d’informer et d’orienter les usagers de drogues in-
jectables vers des sites d’injection supervisée  ; ces 

Encadré 4  Exemples de 
nouveaux indicateurs de 
performance pour le maintien 
de l’ordre 

Des indicateurs sur les marchés des drogues 
qui accordent plus d’importance aux résul-
tats des opérations de maintien de l’ordre :
• Les opérations de maintien de l’ordre ont-

elles réduit la disponibilité d’une substance 
donnée pour les jeunes (mesurée par les 
niveaux de consommation ou la facilité d’ac-
cès) ?

• Les opérations de maintien de l’ordre ont-
elles eu un impact sur le prix ou la pureté 
des drogues au niveau de la vente au détail ? 
Dans ce cas là, cela a-t-il eu des effets positifs 
ou négatifs sur le marché des drogues et les 
consommateurs ?

Des indicateurs mesurant les niveaux de 
criminalité liée aux drogues :
• Les profits, le pouvoir et la portée des groupes 

du crime organisé ont-ils été réduits ?
• La violence associée aux marchés des drogues 

a-t-elle été réduite ?
• Le nombre de délits commis pour soutenir ou 

en conséquence de l’usage de drogue a-t-il 
été réduit ?

Des indicateurs mesurant la contribution des 
opérations de maintien de l’ordre aux pro-
grammes sanitaires et sociaux :
• Combien de personnes dépendantes à la 

drogue les forces de l’ordre ont-elles orienté 
vers des services de traitement ?

• Combien de personnes ont atteint une péri-
ode soutenue de stabilité grâce à un traite-
ment ?

• Le nombre de morts par overdose a-t-il été 
réduit ?

• La prévalence de VIH et d’hépatites a-t-elle 
décliné parmi les usagers de drogues ?

Des indicateurs évaluant l’environnement et 
les tendances de l’usage de drogues et de la 
dépendance :
• Comment les activités de maintien de l’ordre 

ont-elles affecté l’environnement et le senti-
ment de sécurité au sein des communautés 
touchées ?

• Les tendances de l’usage de drogues et de 
la dépendance ont-elles changé grâce aux 
actions de maintien de l’ordre ?
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à des cycles de violences pour leur succession. 
Au contraire, si les enquêtes et les arrestations se 
concentrent sur les leaders de niveau intermédiaire, 
il est possible d’avoir un impact plus important 
en termes de réduction de la violence et sur les 
organisations de trafic de drogues elles-mêmes.

Questions de mise en œuvre 
La réforme des interventions de maintien de l’ordre 
est une entreprise ardue, pouvant être influencée 
par de nombreux facteurs. Ceux-ci comprennent 
notamment : 
• Le concept du coût irrécupérable, ou «  l’idée 

qu’une société ou une organisation est plus sus-
ceptible de poursuivre un projet si elle y a déjà 
investi beaucoup d’argent, de temps et d’efforts, 
même si le fait de continuer n’est pas la meil-
leure chose à faire »195. En d’autres termes, telle-
ment d’argent, de temps et d’efforts ont été in-
vestis dans les approches actuelles de maintien 
de l’ordre en matière de drogues que beaucoup 
considèrent qu’il s’agirait d’un gaspillage ou 
d’une abdication si les stratégies actuelles étaient 
réformées, alors même que les bureaucraties 
concernées sont à présent empêtrées dans les 
budgets et infrastructures dédiés au maintien de 
l’ordre.

• Une question de troisième rail  : Même si le 
débat a énormément évolué ces dernières an-
nées dans de nombreux pays, la réforme des 
stratégies de maintien de l’ordre à l’encontre des 
drogues reste un sujet politique controversé. De 
nombreux politiciens refusent toujours de soute-
nir des politiques des drogues plus libérales par 
peur d’être critiqués comme étant « trop tolérants 
sur la drogue » ou « faibles vis-à-vis de la criminal-
ité ».

• Le financement de la lutte contre les stupéfi-
ants : Les formations et les financements interna-
tionaux ont eux aussi diffusé et perpétué des ap-
proches périmées et inadéquates en matière de 
maintien de l’ordre vis-à-vis des drogues à travers 
le monde196.

Il existe donc un réel besoin de travailler en collab-
oration avec les forces de l’ordre, les politiciens, les 
médias et le grand public pour expliquer les mérites 
d’une nouvelle approche et présenter les preuves 
scientifiques qui la sous-tendent.

Fondamentalement, les choses ne changeront que 
si les objectifs et indicateurs de performance sont 
revus (voir l’Encadré 4). Ceux-ci ne devraient plus se 
concentrer sur le nombre de saisies, d’arrestations, 

expériences valent la peine d’être considérées (voir 
l’Encadré 2). De plus, pour les personnes ayant com-
mis des délits mineurs relatifs à la drogue, la mise 
en place de partenariats avec des organisations 
sociales centrées sur la réhabilitation et la réinser-
tion, le soutien social, l’orientation professionnelle, 
la thérapie cognitive comportementale, ou le dével-
oppement de compétences sociales, est susceptible 
d’avoir un impact plus important que des mesures 
répressives.

Lutter contre la corruption et le blanchiment 
d’argent
Pourchasser les principaux facilitateurs du trafic de 
drogues et du crime organisé constitue l’une des 
dimensions essentielles d’une approche efficace en 
matière de maintien de l’ordre. Fondamentalement, 
la corruption est l’un des principaux facteurs de vi-
olence et de crime organisé. Un effort concerté aux 
niveaux local, régional, national et international, ainsi 
que le soutien de la population locale, sont essentiels. 
Des leçons importantes peuvent par ailleurs être 
tirées d’expériences passées en Géorgie, en Croatie et 
en Sierra Leone (voir l’Encadré 3). Un autre élément 
essentiel de la réponse en matière de maintien de 
l’ordre consiste à empêcher les criminels de dépens-
er facilement, d’investir et de dissimuler les recettes 
provenant du commerce des drogues194. 

Développer les capacités d’investigation et 
renforcer le système de justice pénale
L’essentiel des aides internationales et des investisse-
ments nationaux dans le maintien de l’ordre en mat-
ière de drogues a été dirigé vers le renforcement des 
capacités de dépistage et d’interdiction. Bien que 
certaines de ces interventions soient nécessaires, un 
outil important a souvent été négligé : celui de la ca-
pacité des autorités à enquêter et à condamner les 
affaires de drogue et les réseaux qui y sont associés. 
Cela demande non seulement de lutter contre la 
corruption au sein du gouvernement, mais requiert 
aussi une attention accrue envers l’éducation, la for-
mation professionnelle, des processus de collecte 
de données plus systématiques et complets, les 
questions de personnel et de budget, et la coopéra-
tion internationale.

Cibler les niveaux intermédiaires
Le fait de cibler les contrevenants de délits mineurs 
et non-violents associés à la drogue a causé une 
augmentation considérable de la population 
carcérale, et de graves conséquences socio-
économiques sur le long terme. Les stratégies 
«  contre les barons  » visant à éliminer les leaders 
ont elles aussi souvent eu un impact limité sur le 
travail de leurs organisations, et peuvent conduire 
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de cultures éradiquées, ou les extraditions (procé-
dures), mais plutôt sur les indices reflétant une dim-
inution des dommages associés au commerce des 
drogues et une amélioration de la qualité de vie 
(résultats). Ces objectifs et indicateurs devraient être 
évalués de manière indépendante197.
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Des politiques fondées sur la santé en prison et  
autres institutions carcérales

3.6

Recommandations clés

Introduction 

Selon les meilleures estimations disponibles, la pop-
ulation carcérale mondiale actuelle s’élève à 10,2 
millions de personnes, plus environ 650 000 per-
sonnes en détention provisoire ou « administrative » 
en Chine et 15 000 en Corée du Nord199. Le nombre 
de personnes emprisonnées pour des délits de 
drogues a augmenté aux cours des dernières décen-
nies indépendamment des emprisonnements pour 
des infractions telles que les vols, les cambriolages 
et les escroqueries commises dans le but d’obtenir 
de l’argent pour financer l’acquisition de drogues. 
Comme cela a déjà été mentionné dans les chapitres 

• Les gouvernements devraient envisager de 
placer les problèmes de santé en prison sous 
le contrôle du ministère de la santé plutôt que 
sous celui des ministères de la justice, de l’in-
térieur ou des services correctionnels

• Il est nécessaire de comprendre le niveau et 
la nature de l’usage de drogues parmi les dé-
tenus pour élaborer des programmes et des 
politiques appropriés. Des services devraient 
être conçus, mis en œuvre et évalués avec la 
participation des usagers de drogues

• Une large gamme d’interventions et de pro-
grammes devraient être développés en milieu 
carcéral et disposer de ressources adéquates, 
en particulier des services de traitement et 
de réduction des risques. Ces programmes 
devraient être adaptés aux besoins spéci-
fiques des hommes et des femmes et être rig-
oureusement évalués et adaptés si nécessaire

• Les programmes d’échange de seringues 
(PES) en prison sont nécessaires pour éviter 
les risques liés au partage de matériel 
d’injection. L’introduction de PES devrait 
être soigneusement élaborée et inclure des 

précédents de ce Guide, l’augmentation mondiale 
des délits liés aux drogues est mue principalement 
par le nombre toujours croissant de délits liés à la 
possession de drogues – ces derniers représentent 
83% du total des délits de drogues. Les délits liés au 
trafic de drogues sont toutefois restés relativement 
stables au fil du temps (voir le Graphique 1)200 et la 
plupart des trafiquants sont incarcérés pour des 
délits mineurs201.

La proportion de délits liés aux drogues est 
généralement plus élevée parmi les prisonnières203. 
Cette tendance a été attribuée au fait qu’il est plus 
aisé de poursuivre les délits mineurs, mais aussi aux  

interventions de diffusion d’informations 
et dessessions de formation du personnel 
carcéral. Le mode de distribution d’aiguilles, 
de seringues et d’autres matériaux (par 
exemple, de main à main ou par le biais de 
distributeurs) devrait être choisi en fonction 
de l’environnement propre à la prison et des 
besoins de sa population198 

• Des programmes complémentaires de réduc-
tion des risques devraient aussi être disponi-
bles, comme par exemple des programmes 
d’information et d’éducation, la distribution de 
naloxone, des tests de dépistage du VIH et un 
suivi psychologique, la thérapie antirétrovirale 
(TAR), la distribution de pipes à crack, etc.

• La participation d’une personne à un pro-
gramme de traitement de la dépendance ne 
devrait pas être utilisée comme un motif pour 
la discriminer

• Des liens efficaces avec les services commu-
nautaires devraient être établis de manière 
à assurer la continuité des soins afin que les 
bénéfices d’un traitement commencé avant ou 
pendant la détention soient maintenus.
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prévalence de l’usage de drogues varie considérable-
ment d’un pays à l’autre. Il a part aillers été prouvé 
que de nombreux prisonniers commençaient à s’in-
jecter des drogues pour la première fois en prison211. 
Alors que seulement 0.26% des personnes âgées en-
tre 15 et 64 ans s’injectent des drogues au sein de la 
communauté, les taux d’injection sont considérable-
ment plus élevés en prison. Par exemple, une étude a 
indiqué que 23% des prisonniers en Australie et 39% 
des prisonniers masculins à Bangkok (Thaïlande) s’in-
jectaient des drogues en prison212. 

Bien que les taux d’infections en prison varient con-
sidérablement dans un pays donné et d’un pays à 
l’autre, la prévalence du VIH, de maladies sexuelle-
ment transmissibles (MST), des hépatites B et C, ain-
si que de la tuberculose sont beaucoup plus élevés 
au sein de la population carcérale si on la compare à 
ceux de la population en général213. La prévalence de 
VIH est en effet 50 fois plus élevée dans certains lieux 
de détention que dans la population en général. En 
Europe, l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 
a estimé qu’un détenu sur cinq (environ 2,2 millions 
de personnes) est infecté par l’hépatite C, comparé 
à une personne sur 50 hors de prison214. De même, 
la prévalence de tuberculose est «  nettement plus 
élevée » dans les prisons que dans la population en 
général215. Bien que des statistiques soient difficiles 
à obtenir, la probabilité d’être infecté par la tuber-
culose dans les prisons est 17 fois plus élevée dans 
l’Union européenne – et 81 supérieure en Europe de 
l’Est – qu’en dehors des prisons216.

disparités homme/femme204 dans l’application des 
lois et des politiques relatives à la drogue205. Globale-
ment, toutefois, la grande majorité des prisonniers 
dans le monde sont des hommes adultes, même si 
le nombre de femmes incarcérées augmente plus 
rapidement que pour les hommes206. 

Dans la plupart des pays, les prisonniers sont issus 
des couches les plus pauvres et les plus marginal-
isées de la société et sont caractérisés par de faibles 
niveaux d’éducation, de hauts taux de chômage, 
et des antécédents d’abus sexuels, de familles dé-
composées et de relations brisées207. De nombreux 
prisonniers auraient consommé de l’alcool et/ou 
de la drogue comme mécanisme compensatoire, 
leur permettant notamment de « fuir »  les abus et 
la violence subis durant leur enfance. En prison, les 
drogues sont largement disponibles et sont souvent 
consommées pour échapper à la misère, à la brutal-
ité, à l’absence d’intimité, à l’anxiété et à l’insécurité 
chroniques qui caractérisent la vie à l’intérieur de 
ces institutions. L’ennui et l’absence d’activités con-
structives en prison peuvent aussi augmenter la 
probabilité de consommer de la drogue208.

Même si les données sont difficiles à obtenir et à 
comparer, des études ont indiqué qu’environ 50% 
des prisonniers au sein de l’Union européenne et 
plus de 80% aux Etats-Unis avaient des antécédents 
de consommation de drogues – et ce nombre est en 
augmentation209. Des estimations montrent qu’envi-
ron une personne détenue sur trois a consommé de 
la drogue au moins une fois en prison210. Toutefois, la 

Graphique 1 Tendances mondiales pour certains délits, 2003 à 2013203
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d’incubateur pour certains problèmes de santé 
tels que les virus transmis par voie sanguine et 
les overdoses. De tels problèmes de santé ne sont 
pas hermétiques. Ils auront en effet un impact sur 
le reste de la communauté, vu que le personnel 
pénitentiaire, les prestataires de services et les 
visiteurs entrent et sortent régulièrement des 
prisons, et les prisonniers eux-mêmes finissent 
par être libérés. Par conséquent, des services de 
santé efficaces en prison sont d’un intérêt vital 
pour la société.

• Obligations en matière de droits humains  : 
Les obligations internationales en matière de 
droits humains comprennent le droit de jouir des 
normes de santé physique et mentale les plus 
élevées possible220. Les prisonniers conservent 
leurs droits humains lors de leur détention et les 
gouvernements ont une responsabilité particu-
lière envers ceux qu’ils privent de liberté.

• Améliorer le traitement de la dépendance aux 
drogues et prévenir la récidive : Des traitements 
efficaces de la dépendance à la drogue en prison 
– en particulier les thérapies de substitution aux 
opiacés (TSO) – permettent d’améliorer la santé 
des détenus et de les aider à ne pas replonger 
dans la délinquance après leur libération221. Sans 
traitement ou continuum de soins, les preuves 
disponibles ont montré combien les taux d’over-
doses, de rechutes et de récidive étaient élevés 
parmi les usagers de drogues après leur libéra-
tion de prison222.

• L’économie  : Répondre aux délits liés aux 
drogues, aux overdoses et aux infections trans-

Le partage d’aiguilles et de seringues est l’un des 
principaux facteurs de propagation des maladies 
infectieuses en prison. Cela tient au manque de 
disponibilité de matériel stérile par le biais de ser-
vices de réduction des risques et à la crainte que 
l’usage de drogue ne soit repéré. Les statistiques 
ont montré qu’un nombre élevé de prisonniers qui 
s’injectent des drogues partagent des seringues et 
autre matériel d’injection : par exemple, 56% au Pa-
kistan, 66% en Russie, 70 à 90% en Australie, 78% en 
Thaïlande et 83 à 92% en Grèce217. D’autres facteurs 
de transmission d’infections incluent le viol et autres 
actes de violence sexuelle, ainsi que les rapports 
sexuels consentis non-protégés. Dans les contextes 
où l’usage de drogues est particulièrement stigma-
tisé, ceux qui se situent au bas de la hiérarchie infor-
melle de la prison sont les plus susceptibles d’être 
victimes de telles agressions218.

Sur la base de ces données, il apparaît clairement 
que la prison est un lieu inadéquat pour faire face à 
l’usage de drogues et à la dépendance. Les prisons 
posent en effet des risques supplémentaires pour 
la santé, en particulier lorsque ces infrastructures 
sont en situation de surpopulation et manquent 
de ressources. Les raisons sont nombreuses pour 
justifier la mise en place d’une politique pénitenti-
aire plus efficace, bien qu’il soit aussi essentiel de ne 
pas négliger une réelle réforme des politiques des 
drogues afin d’éviter que les personnes ayant com-
mis des délits mineurs liés à la drogue ne finissent 
en prison (voir les Chapitres 3.1 à 3.4) :

• Santé publique  : Les prisons sont inadaptées 
pour faire face à la consommation de drogues et à 
la dépendance219. Elles jouent au contraire un rôle 

Prison de Bandung en Indonésie
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Les personnes incarcérées ont le droit de jouir des 
mêmes conditions de santé qu’hors de prison, y 
compris en ce qui concerne la prévention, la réduc-
tion des risques et la TAR228. Le Rapporteur spécial 
sur le droit à la santé a clarifié que si des programmes 
de réduction des risques et de traitement (fondés 
sur des preuves scientifiques) étaient disponibles au 
sein la communauté mais pas en prison, cela con-
stituait une violation du droit à la santé229.

Les directives les plus complètes en matière de 
santé en prison sont inscrites dans la version révisée 
des Règles minimales des Nations Unies pour le 
traitement des détenus, aussi connues sous le nom 

mises par voie sanguine peut coûter très cher, 
en particulier pour des maladies telles que le 
VIH, c’est-à-dire des maladies chroniques qui 
peuvent nécessiter un traitement à vie. L’argu-
ment économique est donc à défendre pour la 
mise en place, en prison et dans la communauté, 
de services de réduction des risques et de traite-
ment de la dépendance à la drogue fondées sur 
des preuves scientifiques.

Questions législatives/
politiques 
Le droit de toute personne à jouir du meilleur état de 
santé physique et mentale possible est inscrit dans 
l’article 12 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels223 et reflété dans 
le Principe 9 des Principes fondamentaux relatifs au 
traitement des détenus224. Le droit à la santé ne peut 
être limité parce qu’une personne consomme de la 
drogue ou parce qu’elle est incarcérée225.

L’Etat a une obligation spécifique de fournir des soins 
aux détenus, étant donné que les prisonniers n’ont 
pas d’autre alternative que de dépendre des au-
torités pénitenciaires pour promouvoir et protéger 
leur santé226. Le Rapporteur spécial sur la torture 
a estimé que les Etats devaient «  fournir des soins 
médicaux adéquats en tant que condition matéri-
elle minimale et nécessaire pour assurer un trait-
ement humain à toutes les personnes détenues  » 
et que tous manquements de la part des autorités 
étaient « constitutifs de mauvais traitements, voire 
d’actes de torture »227. 

Structure médicale pénitentiaire au Kazakhstan

Source: Penal Reform
 International

Encadré 1  Principes pour la 
prestation de services de santé 
en prison230

• Responsabilité de l’Etat

• Non discriminatoire

• Equivalence des soins

• Indépendance clinique

• Mêmes principes éthiques qu’au sein de la 
communauté

• Examen médical à l’admission

• Traitement de la dépendance à la drogue

• Services de santé mentale

• Continuité des soins
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de Règles de Mandela (Règles 24 à 35)231. Les Règles 
révisées clarifient le fait que la mise à disposition 
de services de santé pour les détenus est une 
responsabilité de l’Etat. Ces services devraient être 
disponibles gratuitement et sans discrimination 
aucune du fait de leur statut juridique (Règle 24)232. 
Les normes s’appliquent de la même manière 
en prison et dans la communauté (sur la base du 
principe d’équivalence des soins) et les services de 
santé en prison devraient être organisés « de manière 
à faciliter la continuité du traitement et des soins, 
notamment pour le VIH, la tuberculose et d’autres 
maladies infectieuses, ainsi que pour la toxicomanie » 
(Règle 24). Les Règles révisées appellent aussi à 
accorder une « attention particulière à ceux qui ont 
des besoins spéciaux ou des problèmes de santé qui 
constituent un obstacle à leur réinsertion  » (Règle 
25). Le personnel de santé a pour rôle d’évaluer, de 
promouvoir, de protéger et d’améliorer la santé 
physique et mentale des détenus, en recourant à 
un «  personnel interdisciplinaire comprenant un 
nombre suffisant de personnes qualifiées agissant en 
pleine indépendance clinique » (Règle 25, voir aussi 
les Directives sur la Double Loyauté233, la Déclaration 
de Tokyo de l’Association Médicale Mondiale233 et 
les Règles de l’ONU concernant le traitement des 
détenues – les « Règles de Bangkok »235).

Le personnel de santé est soumis aux mêmes normes 
éthiques et professionnelles dans les prisons que 
pour les patients traités hors de prison, en particuli-
er en ce qui concerne le respect de l’autonomie des 
patients pour leur santé, le consentement éclairé 
dans la relation médecin-patient et la confidentialité 
des données médicales – pour autant que le main-
tien d’une telle confidentialité n’aboutisse pas à une 

menace réelle et imminente pour le patient ou pour 
autrui (Règle 32, voir aussi l’Observation générale 
du Comité des droits économiques, sociaux et cul-
turels de l’ONU236). Le partage d’informations est une 
condition préalable pour que les prisonniers soient 
à même de donner leur consentement éclairé pour 
des interventions médicales. Comme le Rapporteur 
spécial sur le droit à la santé l’a souligné, « Le con-
sentement éclairé n’est pas seulement l’acceptation 
d’une intervention médicale, mais également une 
décision volontaire et suffisamment étayée »237.

Des services de santé professionnels nécessitent la 
tenue de dossiers médicaux. Toutefois, la confidenti-
alité vis-à-vis de telles informations est reflétée dans 
la Règle de Mandela 26 qui protège l’accès des pris-
onniers aux informations les concernant, ainsi que 
l’obligation de transférer les dossiers médicaux d’un 
patient détenu lorsque celui-ci est envoyé dans une 
autre structure. 

Le manque de dispositions pour l’accès aux servic-
es de santé adaptés aux besoins des des femmes 
en milieu carcéral a été reconnu et rectifié grâce à 
l’adoption des Règles de Bangkok238.

Même si les Règles de Mandela et les Règles de 
Bangkok ne sont pas des traités juridiquement con-
traignants, ce sont cependant des normes adoptées 
à l’unanimité au niveau international. Au niveau 
régional, des dispositions relatives aux services de 
santé en prison ont été incorporées dans le cadre des 
Règles européennes sur les prisons239 et des Principes 
et pratiques relatifs à la protection des personnes 
privées de liberté dans les Amériques240.

L’OMS et l’ONUDC ont été des leaders dans le dével-
oppement de directives sur la santé des prisonniers 

Prison de Buen Pastor à Bogota (Colombie)
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Encadré 2  L’ensemble  
complet de services en prison 
de l’ONU241

Cet ensemble complet de services consiste 
en 15 interventions essentielles pour le 
traitement et la prévention efficaces du 
VIH en milieu carcéral. Bien que chacune 
de ces interventions soit efficace pour faire 
face au VIH en prison, elles seront d’autant 
plus efficaces si elles sont dispensées toutes 
ensembles. Cet ensemble d’interventions n’est 
en aucun cas « complet », mais il constitue un 
point de départ utile pour répondre au VIH en 
milieu carcéral.

1. Information, éducation et communication

2. Programmes de distribution de 
préservatifs

3. Prévention de la violence sexuelle

4. Traitement de la dépendance à la drogue, 
y compris les TSO

5. Programmes d’échange de seringues 
(PES)

6. Prévention de la transmission du sida par 
des services médicaux ou dentaires

7. Prévention de la transmission du sida 
par le tatouage, le piercing ou d’autres 
formes de pénétration dans la peau

8. Prophylaxie post-exposition

9. Dépistage du VIH et conseils

10. Traitement du VIH, soins et soutien

11. Prévention, diagnostic et traitement de la 
tuberculose

12. Prévention de la transmission du VIH de 
la mère à l’enfant

13. Prévention et traitement des MST

14. Vaccination, diagnostic et traitement des 
hépatites virales

15. Protection du personnel des dangers du 
travail

ont commis des délits liés à la drogue (que ce soit au 
sein des services de traitement ou en prison) »243.

Questions de mise en œuvre 
Les autorités pénitentiaires se sont habituellement 
concentrées sur la prévention de l’usage de drogues 
en prison par l’intermédiaire de strictes mesures 
de sécurité et des programmes de dépistage des 
drogues, en n’accordant que peu d’attention et de 
ressources à la mise en place de services de santé, de 
traitement de la dépendance et de programmes de 
réduction des risques. Les pays faisant usage de pro-
grammes obligatoires de dépistage de drogues244 af-
firment que cette mesure décourage les prisonniers 
à consommer en prison et leur permet d’identifier 
les individus nécessitant un traitement. Cependant, 
en pratique cette approche a posé de nombreux 
problèmes, en particulier un détournement des 
ressources financières et humaines disponibles qui 
auraient pu être utilisées pour financer des servic-
es de réduction des risques et de traitement de la 
dépendance fondés sur des preuves scientifiques. 
Cela a un effet nocif sur le régime carcéral244 et 
risque d’encourager les prisonniers à consommer 
d’autres drogues qui sont souvent plus dangere-
uses mais qui ne font pas partie des programmes 
de dépistage ou sont plus difficiles à déceler (par 
exemple, les détenus sont susceptibles commenc-
er à consommer de l’héroïne ou de nouvelles 
substances psychoactives plutôt que du cannabis, 
parce que ce dernier peut être décelé dans le corps  
plus longtemps)246.

Mettre en œuvre un ensemble complet de 
services en prison
L’ONUDC, l’Organisation Internationale du Travail 
(OIT), le Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD), l’OMS et le Programme 
Commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSI-
DA), recommandent 15 interventions clés pour 
la prévention, le traitement et les soins en prison 
et autres institutions carcérales (voir Encadré 2  
ci-dessus)247.

Une multitude de mesures peuvent être combinées 
pour faire face à l’usage de drogues, à la dépendance 
et aux risques de santé qui y sont associés,  
notamment :

L’éducation et l’information : Etant donné que les 
prisonniers proviennent typiquement des groupes 
les plus marginalisés de la société et que leur accès 
aux services de santé ait pu être limités avant leur 
incarcération, ils sont généralement moins suscep-
tibles de connaitre les divers risques sanitaires et 

et notamment sur le traitement de la dépendance à 
la drogue en prison (voir les ressources clés ci-des-
sous). Les directives de l’OMS242 sur la drogue sont 
soutenues par l’Organe International de Contrôle 
des Stupéfiants (OICS), qui a aussi déclaré en 2007 
que « Les gouvernements ont la responsabilité de ( ) 
fournir des services adéquats pour les personnes qui 
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infectieux les concernant. La propagation de mal-
adies infectieuses ne peut être prévenue que si les 
prisonniers ont reçu des informations adéquates sur 
les modes de protection et de prévention, en faisant 
usage d’un langage approprié à leurs compétences 
linguistiques et à leur niveau éducation. Il a aussi 
été démontré que l’éducation à la santé pouvait 
améliorer l’adhésion au traitement ainsi que les taux 
de guérison248. Certaines administrations pénitenci-
aires ont utilisé des vidéos et des cours éducatifs 
pour sensibiliser les détenus en matière de santé. Le 
matériel d’information devrait être élaboré en con-
sultation avec les prisonniers et le personnel péni-
tentiaire, afin d’assuer que « les informations soient 
appropriées au contexte pénitentier, augmentant 
le sentiment d’appartenance parmi les détenus et 
contribuant à la continuité du programme »249.

Le traitement de la dépendance à la drogue  : 
Un grand nombre de personnes dépendantes à la 
drogue étant détenues en même temps, les prisons 
peuvent constituer un espace efficace pour offrir 
toute une variété de programmes de traitement de 
la dépendance fondés sur des preuves scientifiques 
(pour plus d’informations sur le traitement, voir 
le Chapitre 2.5). Les TSO, en particulier avec de la 
méthadone et de la buprénorphine, se sont avérés 
être faisables et bénéfiques en milieu carcéral pour 
les personnes dépendantes aux opiacés. Pour-
tant, seuls 43 pays offraient des TSO en prison en 
2014250. Les TSO ont permis de réduire les taux de 
consommation d’héroïne, d’injection de drogues, 
de partage de matériel d’injection, d’overdoses 
mortelles (en particulier après la libération), d’aug-
menter l’adhésion à la TAR, et de réduire les taux 
de réincarcération251. Par exemple, une revue de 21 
études a conclu que les TSO en prison étaient un 
moyen efficace d’encourager les personnes à suivre 
un traitement de la dépendance à la drogue, rédu-
isaient les comportements à risque, ainsi que les 
risques d’overdose à leur libération. Ces recherches 
ont par ailleurs indiqué que lorsque ces TSO étaient 
reliées à des interventions communautaires, ces 
programmes pouvaient avoir des avantages à long 
terme252 (voir également les Recommandations de 
Madrid253). Les programmes de traitement de la 
dépendance à la drogue ont enfin eu d’autres effets 
positifs sur les comportements institutionnels et les 
niveaux de violence254. Toutefois, comme c’est le cas 
au sein de la communauté, davantage d’attention 
devrait être accordée aux options de traitement de 
substitution pour la dépendance aux stimulants 
(voir le Chapitre 2.5 pour plus de détails).

Plusieurs études ont aussi reconnu que d’autres 
formes de traitement, telles que la thérapie psycho-

sociale, étaient efficaces pour réduire la dépendance 
à la drogue en prison260. Des programmes thérapeu-
tiques structurés ont permis d’endiguer les problèmes 
de dépendance parmi une partie des détenus, en 
réduisant ainsi les problèmes de délinquance et de 
santé. Les autorités pénitenciaires devraient par 
conséquent rendre disponible une gamme complète 
de traitements fondés sur des preuves scientifiques, 
en se basant sur les principes suivants :

• Des méthodes de dépistage devraient être mises 
en place pour identifier les personnes nécessitant 
un traitement, tout en respectant le principe du 
consentement éclairé261 

• Tant que les programmes de traitement offerts 
sont volontaires, humains et de bonne qualité, les 
prisonniers seront susceptibles d’y participer

• Les programmes devraient être organisés de 
manière à ce que les prisonniers soient à même 

En Moldavie, la TSO pour les prisonniers dé-
pendants aux drogues a été mise en place en 
2005. Depuis, de la méthadone est fournie 
chaque jour aux bénéficiaires à la pharmacie de 
la prison après qu’ils aient signé un registre. Un 
PES est aussi disponible en prison255. Selon les 
recherches disponibles, les overdoses ont dimi-
nué256 et le traitement a eu un effet positif sur la 
santé et le bien-être général des détenus257. Les 
défis initiaux ont été surmontés en fournissant 
au personnel pénitentier des informations spé-
cifiques en matière de santé et de sécurité, no-
tamment sur les types et l’étendue des risques 
encourus258. Des préoccupations portant sur 
l’éventualité d’utilisation de la méthadone pour 
soudoyer le personnel médical ou les autres 
prisonniers ont été surmontées avec succès en 
administrant la méthadone sous stricte contrôle 
et par l’autorégulation par les participants au 
programme. 

Depuis 2009, plus des deux tiers des prisonniers 
adultes condamnés ont eu accès à des ser-
vices de réduction des risques dans les prisons 
moldaves et les résultats ont été tout à fait sa-
tisfaisants. L’incidence de VIH et d’hépatite C a 
diminué, aucune aiguille n’a été utilisée comme 
une arme contre le personnel pénitentiaire ou 
les autres prisonniers et l’usage de drogues n’a 
pas augmenté259.

Encadré  3  Le programme 
moldave de réduction des 
risques en prison
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d’accéder à différents services tout au long de la 
durée de leur emprisonnement en fonction de 
leurs besoins et à chaque fois qu’ils le pensent 
nécessaire

• Les taux de conformité et de succès du traitement 
de la dépendance à la drogue en prison peuvent 
être améliorés en récompensant les progrès ac-
complis dans le traitement, comme par exemple 
la considération d’une libération anticipée

• Il est nécessaire d’accorder une attention partic-
ulière à la continuité du traitement à lors de l’ad-
mission et de la libération du détenu

• L’abstinence ne devrait pas être la seule mesure 
de succès du traitement et du rétablissement 
d’une personne dépendante. Les individus 
devraient être encouragés à identifier et à attein-
dre leurs propres critères de rétablissement, pou-
vant impliquer l’abstinence, mais aussi toute une 
série d’étapes progressives visant à améliorer leur 
santé et leur bien-être (voir Chapitre 2.5).

Les programmes d’échange de seringues  : Bien 
que la mise en place des PES ait fait face à une 
forte résistance en milieu carcéral, les programmes 
de distribution de matériel d’injection stérile aux 
usagers de drogues ont permis de prévenir les in-
fections de VIH et d’hépatites. Les craintes portaient 
notamment sur la possibilité que les prisonniers 
utilisent les aiguilles comme des armes contre le 
personnel pénitentier ou d’autres prisonniers, ou 
que des aiguilles et des seringues abandonnées 
ne contrinubent à augmenter la prévalence de 
l’injection de drogues en prison. Cependant, ces 
craintes ne se sont pas matérialisées en pratique et 
ces programmes ont eu des effets très positifs sur 
la réduction du partage de matériel d’injection262. 
Pourtant, en 2014, seuls huit pays offraient des PES 
en prison (trois de moins qu’en 2012), comparé aux 
90 pays où de tels programmes sont disponibles 
dans la communauté263. L’ONUDC, l’OMS et l’ONUSI-
DA recommandent tous trois l’accès des PES et des 
TSO en milieu carcéral264.

L’accès à des mesures préventives en matière 
de sexualité  : Un certain nombre de pays offrent 
un libre accès aux préservatifs en milieu carcéral, 
notamment en Europe de l’Ouest, dans certaines 
parties d’Europe de l’Est et d’Asie centrale, ainsi 
qu’en Australie, au Canada, en Indonésie, en Répub-
lique Islamique d’Iran265 en Afrique du Sud et aux 
Etats-Unis266. Selon des recherches menées dans une 
prison du comté de Los Angeles, la distribution de 
préservatifs aurait permis de prévenir un quart des 
transmissions de VIH parmi les détenus actifs sex-
uellement et les coûts évités dépasseraient de loin 

les coûts alloués au programme270. Aucun problème 
de sécurité ou autres conséquences négatives n’ont 
été signalés. En effet, la mise à disposition de préser-
vatifs n’a pas été associée à une augmentation des 
problèmes de sécurité, des rapports sexuels ou de 
l’usage de drogues271. Des mesures supplémentaires 
ont également comporté des programmes de diffu-
sion d’informations, d’éducation et de communica-
tion sur les MST pour les prisonniers et le personnel 
pénitentiaire, ainsi que des interventions de soutien 
et de dépistage volontaire pour les prisonniers ou 
encore des mesures de prévention des viols, des 
violences sexuelles et de coercition. 

Programmes de vaccination  : des vaccins ef-
ficaces sont disponibles pour protéger les dé-
tenus de l’hépatite B et l’incarcération est une op 
portunité pour encourager à la vaccination. Toute-
fois, les programmes de vaccination devraient rester 
volontaires272. Le Royaume-Uni a par exemple mis 

Encadré 4  Le programme 
espagnol de réduction des 
risques en prison réduit  
les infections de VIH et 
d’hépatite C

A la fin des années 1990, le taux d’infections de 
VIH parmi les prisonniers injecteurs de drogues 
était d’environ 30% en Espagne, c’est-à-dire 
l’une des prévalences les plus élevées d’Europe. 
Le pays a, par conséquent, décidé de mettre 
en place un programme de prévention et de 
contrôle des maladies transmissibles en prison, 
en le modelant sur ceux déjà disponibles dans 
la communauté. Une approche complète de 
réduction des risques a été développée, fondée 
sur le dépistage volontaire, la confidentialité, la 
distribution gratuite de préservatifs, les TSO, les 
PES, l’éducation relative à la santé, la formation 
de prisonniers médiateurs de santé et la 
libération conditionnelle des détenus en phase 
terminale267.

L’impact de ce programme a été considérable. 
Selon les données fournies par l’Espagne, la 
prévalence de VIH parmi les prisonniers aurait 
chuté de 22.4% en 1995 à 6.3% en 2011268 et, 
dans une prison de la région d’Orense, une re-
vue sur dix ans des PES a indiqué qu’entre 1999 
et 2009 la prévalence de l’infection de VIH avait 
diminué, passant de 21% à 8.5%, alors que la 
prévalence d’hépatite C était passée de 40% à 
21.6% pendant la même période269.
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en place un programme de dépistage de l’hépatite 
B en prison avec une clause de non-participation, 
c’est-à-dire que tout détenu peut bénéficier d’un 
dépistage de l’hépatite B et il est recommandé à 
tous les prisonniers de se faire vacciner273. La plupart 
des administrations pénitenciaires qui ont ciblé des 
prisonniers consommateurs de drogues pour des 
programmes de vaccination contre les hépatites A 
et B ont rapporté des niveaux élevés de participa-
tion et d’adhésion.

Etablir les responsabilités / gestion des prisons
Il est désormais bien reconnu que les services de 
santé en prison devraient être intégrés aux poli-
tiques et aux systèmes publics nationaux en mat-
ière de santé274. La meilleure façon d’y parvenir est 
sans aucun doute de placer la thématique «  santé 
en prison » sous la responsabilité du ministère de la 
santé afin de mieux assurer la continuité des soins275. 
Il arrive que le personnel de santé employé par les 
services pénitentiaires ne soit pas suffisamment au 
courrant des derniers développements cliniques 
et professionnels disponibles hors de prison, man-
quent d’indépendance, ou que les détenus ne leur 
fassent pas confiance276. Des pays tels que l’Italie, la 
Norvège, la France, l’Angleterre et le Pays de Galles, 
et une grande partie de la Nouvelle-Galles du Sud 
en Australie, ont déjà franchi le pas, avec des résul-
tats largement positifs277.

Garantir une approche différenciée homme/
femme
Systématiquement, la dépendance à la drogue 
s’est avérée être surreprésentée au sein de la pop-
ulation carcérale féminine, comparé à la population 
en général278. Cette situation peut être expliquée 
par les antécédents auxquels les femmes ont été 
confrontées avant leur arrestation et leur emprison-
nement, en particulier les taux élevés de violence 
domestique et sexuelle279. 

Comparé aux autres prisonniers, les femmes dé-
tenues sont aussi confrontées à des taux plus élevés 
de VIH et autres maladies transmises sexuellement 
et par voie sanguine280. Ceci peut être expliqué 
par une diversité de facteurs tels que les inégalités 
homme/femme, la stigmatisation et la vulnérabilité 
plus élevée des femmes vis-à-vis des MST, l’accès 
limité à l’information et enfin à un accès limité à ser-
vices de santé souvent inadéquats281. Ces facteurs, 
ainsi que des différences physiologiques évidentes, 
ont pour conséquence que les femmes sont con-
frontées à des besoins plus importants et différents 
des hommes en matière de santé. Cela signifie aussi 
que le traitement de la dépendance à la drogue et 
autres mesures sanitaires nécessitent de prendre 

en compte ces spécificités pour être réellement ef-
ficaces. Les programmes de traitement doivent en 
effet prendre en considération les antécédents de 
victimisation, différents contextes culturels, tous les 
antécédents d’abus ou de violence domestique, les 
problèmes de santé mentale (communs parmi les 
prisonnières) et les besoins spécifiques des femmes 

Encadré 5  La prison pour 
femmes de Lichtenberg à  
Berlin (Allemagne) 

Lorsqu’elles sont admises à la prison de Licht-
enberg, toutes les femmes détenues reçoivent 
un kit de réduction des risques comportant une 
boîte en plastique contenant de l’acide ascor-
bique (destiné à être utilisé pour la préparation 
de drogues en vue d’une injection), des tam-
pons imbibés d’alcool, de la pommade pour les 
veines, et une « fausse » aiguille à utiliser dans le 
distributeur d’aguilles stériles (qui nécessite d’y 
déposer une seringue usagée pour en recevoir 
une stérile)282. Ces distributeurs permettent aux 
prisonnières d’obtenir des seringues stériles de 
manière anonye283. Les seringues conservées 
dans les boîtes en plastique mises à disposition 
par la prison sont autorisées. Cependant, toute 
prisonnière stoppée en possession d’aiguilles 
conservées de manière inadéquate ou dis-
simulées ou en possession de plusieurs aiguilles 
est passible de sanctions284. Une étude de 2013 
a conclu que ce programme n’avait pas conduit 
à une augmentation de la consommation ou 
de l’injection de drogues et que le partage d’ai-
guilles avait fortement diminué285.

La prison de Lichtenberg a par ailleurs 
adopté une approche intégrale vis-à-vis de la 
dépendance à la drogue. Une « unité spécialisée 
dans la dépendance à la drogue  » a été mise 
en place et divisée en une unité de base et des 
unités de « motivation » et « de substitution ». En 
général, les femmes dépendantes à la drogue 
passent tout d’abord par l’unité de base lors 
de leur admission. Lors de la « phase d’orienta-
tion  », elles sont encouragées à résoudre leur 
consommation de drogues. Les femmes peu-
vent se porter candidates pour intégrer l’unité 
« motivée » – qui est divisée en deux apparte-
ments : l’un pour les femmes qui participent au 
programme de TSO, et l’autre pour les femmes 
cherchant l’abstinence (où toutes les femmes 
doivent se soumettre à des tests d’urine pour 
prouver leur abstinence).
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enceintes et des mères. Malgré tout, de nombreux 
systèmes carcéraux font preuve de discriminations 
envers les femmes quand il est question de pro-
grammes de traitement de la dépendance et de 
réduction des risques, en n’offrant de tels services 
que dans les prisons pour hommes286. D’autre part, 
lorsque ces programmes existent, ils ne sont sou-
vent pas adaptés aux besoins des femmes287.

La Règle 6 de Bangkok288 recommande que le 
dépistage des problèmes de santé pour les pris-
onnières comprenne la détection de «  la présence 
d’une dépendance à la drogue » et de « la présence 
de maladies sexuellement transmissibles ou de 
maladies transmissibles par le sang  ». En fonction 
des facteurs de risque, les prisonnières devraient 
aussi se voir offrir un dépistage du VIH et d’autres 
maladies transmises par voie sanguine, assorti de 
conseils avant et après analyse.

Les différences liées au sexe en matière de consom-
mation de drogues et de dépendance, ainsi que les 
complications qui en découlent, sont reconnues 
dans la Règle 15 de Bangkok qui souligne la néces-
sité de disposer de «  programmes de traitement 
spécialisés pour les femmes toxicomanes  ». Le 
Comité onusien pour l’élimination de la discrim-
ination à l’égard des femmes a aussi recommandé 
que les Etats offrent des services de traitement de 
la dépendance à la drogue fondés sur des preuves 
scientifiques ainsi que des programmes de réduc-
tion des risques sensibles aux besoins des femmes 
en détention289.

En ce qui concerne le VIH, la Règle 14 de Bangkok 
recommande des programmes répondant «  aux 
besoins spécifiques des femmes  » et qui portent 
«  notamment sur la prévention de la transmission 
de la mère à l’enfant », en encourageant et en ap-
puyant «  la mise au point d’initiatives concernant 
la prévention, le traitement et les soins, telles que 
l’éducation par les pairs  ». Des mesures supplé-
mentaires devraient comprendre des groupes de 
soutien, des programmes d’éducation sur la drogue 
et des programmes psychosociaux répondant aux 
besoins des femmes.

Prévenir les overdoses

L’overdose est une expérience commune pour de 
nombreux consommateurs de drogues (en particu-
lier les consommateurs d’opiacés) et constitue l’une 
des causes majeures de décès parmi les usagers in-
jecteurs de drogues. La période suivant immédiate-
ment la libération de prison présente un risque élevé 
d’overdose (mortelle)290. Ceci peut être expliqué par le 
fait que les ex-prisonniers reprennent généralement 
des doses semblables à celles qu’ils prenaient avant 
leur détention, alors que leur corps ne peut plus sup-

porter une dose si élevée de par la tolérance réduite 
au produit après une période d’abstinence, d’usage 
réduit ou de consommation d’autres drogues lors 
de leur séjour en prison291. Par exemple, une étude 
anglaise a indiqué que les prisonniers avaient 29 fois 
plus de risques de mourir d’une overdose dans la 
semaine suivant leur libération, comparé à la popu-
lation en général. Pour les prisonnières, le risque est 
69 fois plus élevé292. Une autre étude réalisée dans 
les prisons de l’état de Washington a conclu que les 
prisonniers avaient 129 fois plus de risques de mourir 
d’une overdose de drogue au cours des deux se-
maines suivant leur libération que leurs homologues 
dans la population en général293.

En raison de ce risque élevé, les services pénitenti-
aires devraient offrir des formations et des informa-
tions sur la prévention des overdoses et les interven-
tions d’urgence – tant pour les usagers de drogues 
que pour le personnel pénitentiaire. A leur libération 
et/ou lors de leur détention, les usagers d’opiacés 
devraient recevoir de la naloxone, l’un des médica-
ments essentiels de l’OMS qui inverse rapidement la 
dépression respiratoire due à une overdose aux opi-
acés (voir le Chapitre 2.4 pour plus de détails).

Répondre aux problèmes survenant après la 
libération
Si un détenu sous traitement est transféré ou libéré, 
il est essentiel d’assurer la continuité du programme 
de traitement, en particulier si la personne est sous 
TSO, pour veiller à ce que les personnes qui ont 
cessé de consommer ne rechutent pas ou ne soient 
victimes d’overdose, qu’elles ne subissent pas de 
symptômes de manque, et que les personnes sous 
TAR ou autres formes de traitement ne développent 
pas une résistance à de tels traitements si ces derni-
ers sont subitement interrompus.

Selon l’ONUDC, l’ONUSIDA et l’OMS, «  Afin de ga-
rantir que les bénéfices d’un traitement ( ) entamé 
avant ou pendant l’emprisonnement ne soient pas 
perdus, ainsi que pour prévenir le développement 
d’une résistance aux médicaments, des mesures 
doivent être prises pour que ce traitement puisse 
être poursuivi sans interruption »294. Cette continuité 
de soins est plus aisée lorsque des services commu-
nautaires peuvent offrir leur soutien à un prisonnier 
lors de son incarcération et après sa libération et 
s’ils peuvent accompagner son retour dans la com-
munauté295. Plusieurs études ont suggéré qu’une 
postcure était nécessaire pour optimiser les effets 
du traitement en prison sur les taux de récidive296. 
La continuité des soins requiert également que les 
dossiers médicaux des prisonniers soient transférés 
vers les services médicaux compétents lors de leur 
libération (voir la Règle de Mandela numéro 26).
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